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L’Algérie figure parmi les pays africains les plus consommateurs

Forte demande d’électricité jusqu’en 2026
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MÉDICAMENTS

La guerre entre Aoun et les laboratoires étrangers continue

La maladie du cancer conti-
nue de faire des dégâts en
Algérie. Le ministre de la

Santé, Abdelhak Saihi, a révélé,
hier lors de l'ouverture de la sep-
tième édition du Salon Média
Cancer organisée du 3 au 5 fé-
vrier par le ministère de la Santé
en coordination avec l'associa-
tion Al Amel-CPMC (Centre
Pierre-et-Marie-Curie) à l'occa-
sion de la Journée mondiale
contre le cancer, que 47 000 nou-
veaux cas de cancer ont été enre-
gistrés cette année, soulignant
que beaucoup d'entre eux se réta-
blissent après avoir reçu un trai-
tement. Pour mieux faire face à
cette maladie, les pouvoirs pu-
blics ont multiplié l’installation
de structures adéquates permet-
tant aux malades d’y suivre un
traitement de qualité. En effet,
pas moins 21 centres de lutte
contre le cancer ont été dénom-
brés, en plus des centres de
Djelfa et Chlef qui ouvriront
leurs portes prochainement, a
précisé M.Saihi. « Nous avons al-
loué plus de 2 000 milliards de
centimes aux traitements avancés
pour lutter contre le cancer», a –
t-il souligné. La parade pour ga-
gner la bataille contre le cancer ?
« Nous devons travailler côte à
côte pour lutter contre le cancer
», a estimé le ministre, avant de
mettre l’accent sur la nécessité de
s'appuyer sur un travail de proxi-
mité et participatif avec de nom-
breux secteurs pour la
sensibilisation et la prévention.
Parlant des causes à l’origine du
cancer, M.Saihi a cité le mode de
vie, le manque d'exercice, le
manque de sensibilisation, ainsi
que l'obésité et les aliments no-
cifs.
Le premier responsable du sec-
teur de la Santé a indiqué, le 2 fé-
vrier 2023 lors de la 6ème édition

du Salon d'information sur le
Cancer (SICAN) placé sous le
thème "Sur le cancer, soyons tous
informés", que « près de 47.050
nouveaux cas de cette maladie
ont été enregistrés en 2022", à
leur tête le cancer du sein pour
les femmes, suivi du cancer colo-
rectal, tandis que les cancers des
poumons, du colorectal, de la
prostate et d'estomac sont les
plus répandus chez les
hommes ». Evoquant alors  la po-
litique du secteur en matière de
lutte contre le cancer, le ministre
avait indiqué qu’elle porte sur « la
sensibilisation à l'importance du
dépistage précoce de cette mala-
die à travers la vulgarisation des
méthodes de dépistage et l'impli-
cation des citoyens à la stratégie
de dépistage», en précisant que le
plan national anti-cancer 2023-
2030 reposait essentiellement sur
la prévention. Une prévention
qui, selon lui, est axée sur "l'im-

pérative sensibilisation quant à
l'importance d'une alimentaire
saine, l'exercice physique et la
lutte contre le tabagisme", non
sans mettre en exergue "la déter-
mination de l'Etat à mener la ba-
taille contre cette maladie
sournoise", et à relever ce défi qui
requiert la conjugaison des ef-
forts de tous.
En novembre 2023, le président
Tebboune a annoncé, à l’occasion
de la tenue du 22e Congrès de
l’Association médicale arabe
contre le cancer (AMAAC) et du
15e Congrès d’oncologie, au Cen-
tre international de conférences
(CIC) Abdelatif-Rahal (Alger),
une initiative nationale de lutte
contre le cancer, dans le cadre de
son engagement à protéger et à
promouvoir la santé des citoyens.
Cette initiave repose, a-t-il pré-
cisé sur «une série d’objectifs et
de programmes que nous comp-
tons réaliser en matière de pré-

vention et de dépistage précoce
de cette maladie et de lutte contre
les facteurs de risque». Le chef de
l’Etat a aussi décidé de «soutenir
l’Initiative nationale de lutte
contre le cancer par tous les
moyens financiers nécessaires, en
y consacrant dès à présent 70
milliards DA à partir du Fonds
national de lutte contre le can-
cer».
Concernant la prévalence du
cancer en Algérie, la responsable
a indiqué que les hommes étaient
fréquemment atteints au niveau
des poumons, du côlon, du rec-
tum, de la prostate, de la vessie et
de l'estomac. Chez les femmes, le
cancer du sein est le plus fré-
quent, suivi de celui du côlon et
du rectum, de la thyroïde et du
col de l'utérus, a indiqué la Sous-
directrice en charge des maladies
non transmissibles au ministère
de la Santé, Dr. Djamila Nadir.

Ali.C

CANCER EN ALGÉRIE

47 000 nouveaux cas de cancer
Pas moins 21 centres de lutte contre le cancer ont été dénombrés, en plus des centres de Djelfa et
Chlef qui ouvriront leurs portes prochainement et une enveloppe de 2 000 milliards de centimes a
été allouée aux traitements avancés pour lutter contre le cancer.

TRANSPORT PAR
CÂBLES

Plus de 8
millions de
passagers
transportés en
2023

L’Entreprise de transport algérien
par câbles (ETAC) a annoncé,
jeudi dans un communiqué, que
le nombre des usagers de ses
services a atteint plus de 8 mil-
lions de passagers en 2023,
avec une croissance de plus de
13 %.» Plus de 8 millions d’usa-
gers ont été transportés par les
installations de l’Entreprise de
transport algérien par câble au
cours de l’année 2023, soit une
croissance de plus de 13% », a
expliqué l’entreprise,
selon l’APS. Dans les détails, la
même source relève que ce  »re-
cord de fréquentation » est ré-
parti principalement entre la
télécabine de la wilaya de Tizi
Ouzou avec 44%, le téléphérique
de Mémorial à Alger avec 19%,
la télécabine de Tlemcen avec
14%, et la télécabine de Bab El
Oued (Alger) avec 10%.
Assurant poursuivre avec éner-
gie sa mission, l’entreprise ETAC
affirme s’engager  «activement»
dans le développement du trans-
port public et touristique. L’ETAC
atteste que son action se
concentre particulièrement» sur
les zones d’accès denses et diffi-
ciles, là où d’autres modes de
transport rencontrent des défis
majeurs », conclut le communi-
qué.

R.N

Le ministre de l’Industrie et de la Production phar-
maceutique ne lâche pas l’affaire et revient à la
charge pour tomber à bras raccourcis sur les labo-

ratoires pharmaceutiques étrangers en les accusant de
vouloir les efforts des pouvoirs publics de mettre en
place une vraie production locale de médicaments.
M.Aoun, a affirmé, jeudi à Alger lors d’une plénière
consacrée aux questions orales au Conseil de la nation,
que les médicaments fabriqués en Algérie, notamment
les génériques, étaient de très haute qualité, d’où cette
«campagne acharnée orchestrée par certains laboratoires
étrangers». «Nous faisons face à une campagne acharnée
orchestrée par certains laboratoires étrangers ciblant les
médicaments localement fabriqués, notamment au vu
du taux de couverture recrudescence des besoins du
marché local des médicaments qui est de 72%», a-t-il as-
séné, en plaidant pour une « la conjugaison de tous les
efforts pour contrer cette campagne et permettre au sec-
teur de la production pharmaceutique en Algérie de
poursuivre son développement et ses progrès». « le sec-
teur de la production pharmaceutique s’emploie actuel-
lement à garantir des médicaments de qualité à un prix
réduit pour préserver le pouvoir d’achat », a assuré le
ministre, avant de préciser que « tous les médicaments
fabriqués en Algérie, notamment les génériques, sont
des médicaments de très haute qualité à des prix raison-
nables, ce qui justifie le recours de certains laboratoires
étrangers à lancer une campagne acharnée contre ces
produits».

Aux yeux de M.Aoun, cette campagne, « qui a été lancée
il y a deux mois », a également été nourrie par l’affluence
des citoyens sur les médicaments produits localement,
entraînant ainsi « l’augmentation du chiffre d'affaires des
laboratoires locaux contre une baisse de celui des labo-
ratoires étrangers ».
Répondant à la question d’un membre du Conseil de la
nation relative « aux mesures prises par le ministère en
ce qui concerne la qualité des médicaments fabriqués lo-
calement », il a expliqué que la commercialisation de
tout médicament en Algérie se faisait «après son enre-
gistrement par l’Agence nationale des produits pharma-
ceutiques (ANPP), étant l’organisme légalement habilité

à effectuer le contrôle et l’expertise des médicaments et
des produits pharmaceutiques avant leur approbation».
Le ministre a souligné, dans ce sens, que la production
de médicaments ne pouvait être assurée que par des éta-
blissements pharmaceutiques agréés par les services du
ministère, conformément aux bonnes pratiques de fabri-
cation et aux normes internationales en vigueur. Il a
rappelé que l’enregistrement de tout médicament auprès
de l’ANPP passe par plusieurs étapes, dont l’évaluation
des différents éléments du dossier pharmaceutique, par-
tant des matières premières jusqu’au produit final, ainsi
que l’approbation par le laboratoire de contrôle de la
qualité relevant de l’établissement pharmaceutique fabri-
cant. Les étapes d’enregistrement du médicament com-
prennent également le contrôle de la qualité du produit
final sur le site de l’établissement pharmaceutique avec
l’élaboration d’un certificat de conformité avant que le
comité d’enregistrement des produits pharmaceutiques
ne donne son avis sur le dossier d’enregistrement, et
enfin l’élaboration de la décision d’enregistrement. «L’Al-
gérie est l’un des pays qui exercent un contrôle strict sur
la qualité des médicaments fabriqués localement », en
témoignent les procédures et les étapes suivies, a-t-il
soutenu.
Par conséquent, « il n’est en aucun cas permis de com-
mercialiser des médicaments qui ne répondent pas aux
exigences de qualité, d’efficacité et de sécurité », a expli-
qué M.Aoun.

R.N
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Un récent rapport sur la consommation
d'énergie électrique en Afrique prévoit
que la consommation d'énergie élec-

trique en Algérie connaîtra une croissance
significative au cours de l'année en cours et
des deux années suivantes. Le rapport, Le
rapport, préparé par l'Agence internationale
de l'énergie, indique que l'Algérie s’est clas-
sée au troisième rang africain en termes de
consommation en 2023, après l'Afrique du
Sud et l'Egypte.
La même source a souligné que la de-
mande d'électricité en Algérie a augmenté
de 5% au cours de l'année écoulée, soit
presque le même taux enregistré au cours
de l'année 2022, tout en soulignant que la
demande pourrait connaître une hausse de

5.2 % par an de 2024 à 2026.
Cette évolution s’explique par l'augmenta-
tion de la consommation dans le secteur du
dessalement de l'eau et l’industrie d’une
manière générale.
Le rapport indique que les sources d'éner-
gie renouvelables font leur apparition en Al-
gérie, même si le gaz continue de dominer
le mix électrique, avec un taux atteignant
99 pour cent en 2023.
L'Algérie vise à développer des énergies
renouvelables dans le but de produire 22
gigawatts d'électricité propre d'ici 2030, ce
qui est proche de la capacité électrique ac-
tuellement installée en Algérie de 25 giga-
watts.
Fin 2021, l'Algérie avait lancé un appel d'of-

fres pour des projets d'énergie solaire pho-
tovoltaïque d'une capacité de 1 gigawatt,
mais celui-ci n'a débouché sur aucun
contrat, ce qui l'a amenée à lancer un nou-
vel appel d'offres, en août dernier, d'une ca-
pacité de 2 gigawatts, pour lequel 100
offres ont été soumises.
Cependant, l’Agence internationale de
l’énergie s’attend à ce que le gaz continue
de dominer le mix électrique jusqu’en 2026,
attribuant cela au manque de plans clairs
pour les projets de développement d’éner-
gies renouvelables.
Selon les estimations de l'Agence Interna-
tionale de l'Energie, l'Algérie figurera, avec
le Nigeria, parmi les pays africains où la de-
mande en électricité connaîtra la plus forte

croissance, sur la période 2024 à 2026, par
rapport à l'Egypte, qui connaîtra une crois-
sance plus faible. La croissance de la de-
mande d'électricité en Afrique s'accélérera
au cours de cette période, dépassant une
moyenne de 4 pour cent par an, menée par
le Nigeria, l'Algérie et l'Afrique du Sud.
Le rapport de l'agence montre que la de-
mande d'électricité sur le continent africain
a légèrement augmenté au cours de l'an-
née écoulée (2023), s'élevant à 2 % sur
une base annuelle, et que l'Égypte, l'Algérie
et l'Afrique du Sud représentaient 60 % de
la demande d'électricité en Afrique.

Mahdi. B

L’ALGÉRIE FIGURE PARMI LES PAYS AFRICAINS LES PLUS CONSOMMATEURS

Forte demande d’électricité jusqu’en 2026
•       Le gaz continue de dominer le mix électrique à hauteur de 99 %

Al’ordre du jour de la rencontre, à en
croire des sources médiatique, relation
entre les secteurs privés algérien et

français avec l’objectif d’œuvrer à « l’améliora-
tion du climat des affaires, au développement
des co-investissements / investissements croi-
sés, au transfert de compétences et au déve-
loppement du capital humain, etc. »
Selon le site TSA, la rencontre de demain ren-
tre en droite ligne dans la préparation, dans
son volet économique, de la prochaine visite
du président de la république en France. Une
visite reportée à plusieurs reprises. La même
source croit savoir que cette visite pourrait in-
tervenir après le mois sacré du Ramadan.
Le Conseil d’affaires constitué entre le Medef

et le Crea va aussi discuter de la relation bila-
térale algéro-française qui connaît ces der-
nières années une évolution en dents de scie,
avec des périodes de tensions, suivies de ré-
chauffement. Cette évolution a impacté la
coopération économique entre les deux pays,
notamment dans le domaine de l’investisse-
ment et du commerce.
Parmi les autres points inscrits à l’ordre du
jour de cette réunion figure aussi la mise en
place des structures du Conseil d’affaires al-
géro-français pour fixer une feuille de route
pour 2024.
Le Conseil du renouveau économique et le
Medef vont aussi fixer les grands rendez-vous
du Conseil d’affaires algéro-français. Il s’agit

notamment de la 15ème édition des rencon-
tres Algérie du 5 au 7 mars en France.
Organisées par Business France, ces rencon-
tres vont se dérouler pour la première fois
dans trois villes françaises : Paris, Lyon et
Marseille. Leur objectif est de présenter le
marché algérien aux entreprises françaises.
Le deuxième grand rendez-vous du Conseil
d’affaires algéro-français est la visite d’Etat du
président Abdelmadjid Tebboune en France.
Dans le programme de cette rencontre, il est
indiqué qu’aucune date n’a été fixée pour cette
visite.

Sid Ali

ALGÉRIE – FRANCE

Un conseil d’affaires 
Medef-Creaa demain à Paris
Un conseil d’affaires algéro-français se tiendra demain à Paris entre le Medef et le Conseil du renouveau écono-
mique algérien (Crea). Il s’agit de la rencontre entre les deux principales organisations patronales dans les deux
pays. Faut-il rappeler que le Crea algérien est la structure qui a remplacé l’ancien Forum des entreprises (FCE)
après la chute de « l’empire » Ali Hadad.

Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger, M. Ahmed
Attaf a été reçu, samedi à Tripoli,
par le président du Conseil prési-
dentiel libyen, M. Mohamed
Younes El-Menfi, à qui il a remis
un message écrit de son frère, le
Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a indi-
qué un communiqué du minis-
tère. La rencontre a été "une
occasion de passer en revue l'état
et les perspectives des relations

algéro-libyennes, et de saluer les
liens historiques, fraternels et de
solidarité enracinés entre les
deux pays et peuples frères", pré-
cise la même source. "Les deux
parties ont évoqué, en outre, plu-
sieurs dossiers régionaux et inter-
nationaux d'intérêt commun, en
tête desquels la cause palesti-
nienne, les développements de la
situation dans la bande assiégée
de Ghaza, ainsi que les derniers
développements sécuritaires et
politiques dans la région sahélo-

sahélienne", lit-on dans le com-
muniqué. Pour la situation en
Libye, pays frère, M. Attaf a réi-
téré "la disposition de l'Algérie à
contribuer, de par sa position au
sein du Conseil de sécurité, à dé-
fendre les préoccupations et les
priorités des frères libyens, en
vue d'accélérer la réalisation
d'une solution libo-libyenne à
même de mettre fin définitive-
ment à la crise", précise le com-
muniqué. Au terme de
l'audience, "le président du

Conseil présidentiel libyen a
chargé le ministre Ahmed Attaf
de transmettre ses salutations et
son estime à Monsieur le Prési-
dent de la République, ainsi que
sa volonté de le rencontrer pro-
chainement, dans l'espoir de
poursuivre ensemble la coordi-
nation au mieux des intérêts et
des aspirations des deux pays et
peuples frères", conclut le com-
muniqué.

R.N

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha,
Chef d'Etat-Major de l'Armée natio-
nale populaire, entame, à partir

d’hier, une visite officielle au Royaume
d'Arabie saoudite, en qualité de représen-
tant du président de la République, Chef
Suprême des Forces Armées, ministre de
la Défense nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune, indique le ministère dans un
communiqué. "En qualité de représentant

de Monsieur le président de la Répu-
blique, Chef Suprême des Forces Armées,
ministre de la Défense nationale, Mon-
sieur le Général d'Armée Saïd Chane-
griha, Chef d'Etat-Major de l'Armée
nationale populaire, entame une visite of-
ficielle au Royaume d'Arabie saoudite, à
partir d'aujourd'hui 3 février 2024, pour
prendre part à la 2ème Edition du Salon
Mondial de Défense à Ryadh, prévue du 4

au 8 février 2024", précise le communiqué.
"Aussi, Monsieur le Général d'Armée va
saisir cette opportunité pour visiter des
structures relevant des Forces Armées
saoudiennes et rencontrera des responsa-
bles militaires saoudiens, en vue d'étudier
les voies du renforcement de la coopéra-
tion bilatérale et d'examiner les questions
d’intérêt commun", ajoute le communi-
qué. R.N

Algérie-Libye

Attaf remet un message de Tebboune à El-Menfi

Coopération militaire

Saïd Chanegriha en visite officielle en Arabie saoudite

GÉNOCIDE EN
PALESTINE
L’UNOA saisit la CPI
contre les sionistes
L'Union Nationale des Ordres des
Avocats (UNOA) a annoncé, vendredi,
le dépôt de sa première saisine au-
près du procureur général près la
Cour pénale internationale (CPI) à La
Haye (Pays-Bas), contre les individus
impliqués dans le génocide perpétré à
l'encontre du peuple palestinien, ce
qui "concrétise et consacre" l'appel du
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, à tous les hommes
épris de liberté dans le monde et aux
juristes "de prendre les mesures lé-
gales nécessaires" en vue de poursui-
vre les auteurs des crimes à Gaza. La
saisine relative aux crimes de géno-
cide, s'appuie sur "un ensemble de
documents collectés, comprenant
nombre de photos et de vidéos consi-
gnés qui prouvent les crimes, prises
sur les lieux par des sources fiables et
dont la crédibilité est reconnue, les ré-
férences des déclarations officielles
des chefs de l'occupation contenant
des reconnaissances et des aveux
des crimes commis et l'incitation
même à cela", a précisé le communi-
qué de l'UNOA. Le dossier comprend
également "un ensemble de docu-
ments officiels émis par des organes
onusiens et des organisations interna-
tionales dont la neutralité et la probité
sont reconnues, outre la décision his-
torique de la Cour de justice interna-
tionale (CIJ), du 26 janvier 2024,
ayant reconnu l'existence de preuves
suffisantes indiquant qu'un génocide a
été commis dans les territoires occu-
pés, et ordonné à l'occupant de pren-
dre les mesures et les procédures
conservatoires citées dans la décision
avant de trancher cette affaire", a
ajouté le même communiqué. Selon
l'Union, cette saisine émanant des re-
commandations d'une réunion tenue
en Algérie intitulée "Justice au peuple
palestinien", signées par l'Union Natio-
nale des Ordres des Avocats Algé-
riens, ainsi que par le Syndicat
National des Avocats Algériens et les
syndicats des avocats palestiniens,
jordaniens, tunisiens et mauritaniens,
vient "traduire et consacrer l'appel du
Président de la République, ainsi que
les recommandations de l'AG ordi-
naire de l'UNOA tenue à Oran".
L'Union Nationale des Ordres des
Avocats Algériens, ainsi que l'ensem-
ble des organismes signataires de la
saisine constituent "un collectif inter-
national pour la poursuite en justice de
l'entité sioniste pour les crimes de
guerre commis à Ghaza", ajoute la
même source qui invite tous les avo-
cats, organismes et hommes épris de
liberté dans le monde à "se joindre
cette alliance internationale pour la
poursuite des mis en cause, et
concrétiser des sanctions à leur en-
contre en faisant triompher la justice
internationale et l'Humanité tout en-
tière".

R.N
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ASSURANCES

abdelhakim
Berrah nouveau
délégué général
de l'Uar

Le président et les mem-
bres de l'Union algé-
rienne des sociétés

d'assurance et de réassu-
rance (UAR), ont procédé,
jeudi à Alger, à l'installation
officielle de Abdelhakim Ber-
rah en qualité de nouveau
délégué général de cette
instance.La cérémonie d'ins-
tallation de M. Berrah, ayant
succédé à Ouzzane Sid Ali,
s'est déroulée au siège de
l'UAR, a précisé l'union dans
un communiqué. M. Berrah a
occupé des postes de haute
responsabilité "qui témoi-
gnent de sa compétence et
de son expertise dans le do-
maine", est-il noté dans le
communiqué ajoutant
qu'avant sa nomination à la
tête de l'UAR, il a exercé di-
verses fonctions, dont celles
de cadre dirigeant à la So-
ciété algérienne des assu-
rances (SAA) et de PDG de
la Compagnie algérienne
d'assurance et de garantie
des exportations (CAGEX).
Le nouveau délégué général
de l'UAR a, en outre, occupé
le poste de président de la
Commission de la gouver-
nance financière et des poli-
tiques économiques au sein
du Conseil national écono-
mique, social et environne-
mental (CNESE), ainsi que
ceux de président de la
Commission d'organisation
et de surveillance des opéra-
tions de Bourse (COSOB) et
de président du Conseil
scientifique de l'Institut su-
périeur d'assurances et de
gestion (INSAG).
Pour rappel, l'UAR est une
association professionnelle
créée en 1995 et agréée par
le ministère des Finances,
qui exerce son activité sur
l'ensemble du territoire na-
tional.

R.E

Ali Aoun a affirmé, jeudi à
Alger lors d'une séance plé-
nière au Conseil de la na-

tion consacrée aux questions
orales, que les produits sidérur-
giques en Algérie connaîtront une
plus grande diversification à partir
du deuxième semestre de 2024,
grâce aux projets d'expansion pré-
vus au niveau des complexes de To-
syali et de Bellara. Il a expliqué que
"le complexe de Tosyali à Oran sera
opérationnel au deuxième semestre
pour la production de fer plat des-
tiné notamment aux industries de
l'emballage, de l'automobile et de
l'électroménager, couvrant ainsi
80% des besoins du marché natio-
nal de ce type de produit, avant que
le complexe de Bellara à Jijel ne le
rejoigne au premier semestre de
2025 pour produire ce type de fer".
Une étude de faisabilité est actuelle-
ment en cours pour étendre le pro-
jet  du complexe de Bellara afin
d'augmenter sa capacité de produc-
tion à 4  millions de tonnes par an,
en diversifiant les produits, notam-
ment le fer plat, selon la réponse du
ministre à la question du membre
du Conseil de la nation, Fouad
Sbouta (FLN), sur les investisse-
ments du complexe sidérurgique.
Le complexe de Bellara, fruit d'un
partenariat algéro-qatari, est l'un
des plus grands complexes indus-
triels en Algérie et en Afrique dans
la production de fer à béton, de bo-
bines de fil d'acier et de moules en
fer, selon M. Aoun. Le complexe es
entré en phase d'exploitation avec
une capacité de production de 2,5
millions de tonnes/an dans une
première étape, avec 1.380 postes
d'emploi directs et 5.000 postes in-

directs. Qualifiant la performance
du complexe de bonne, le ministre
a souligné que ses capacités de pro-
duction étaient estimées en 2023 à
plus de 1,6 million de tonnes avec
une valeur à l'exportation de plus
de 400 millions de dollars. Le mi-
nistre de l’Industrie qui s’était
rendu jeudi 11 janvier dans la wi-
laya de Jijel s’était déjà félicité des
résultats réalisés par l’entreprise Al-
gerian Qatari Steel (AQS), notam-
ment en matière de satisfaction de
la demande nationale et d’exporta-
tion. Aussi, il n’avait pas manqué
d’exhorter les responsables du com-
plexe de Bellara à accélérer la mise
en œuvre de la seconde phase du
processus d’agrandissement de

l’usine pour qu’elle soit «conforme
à la vision d’avenir des pouvoirs
publics dans le domaine de la sidé-
rurgie, notamment après l’entrée en
exploitation de la mine de Gara
Djebilet, dans la wilaya de Tin-
douf». La deuxième phase de l’ex-
tension du complexe AQS Steel
nécessite un investissement total de
2,08 milliards de dollars, ce qui
permettra de produire plus de 2,25
millions de tonnes pour atteindre
une capacité de production globale
dépassant les 4 millions de tonnes,
avec un complément de chiffre
d’affaires estimé à 1,75 milliard de
dollars, en plus de la création de
1.500 emplois.
D’autre part, avec le plan de déve-

loppement que compte se donner
le complexe Sider El Hadjar et qui
nécessitera un investissement de
2,5 milliards de dollars, un volume
de 2,5 millions de tonnes/an sera
produit fin 2028, dont 1,7 Mt de
produits longs et 0,7 Mt de pro-
duits plats. C’est les grandes ambi-
tions que s’est donné le pays en
matière d’industrie sidérurgique.
Concernant la problématique liée à
la hausse des prix de certains pro-
duits sidérurgiques, le ministre a
souligné qu'elle était due à une
mauvaise distribution, affirmant
que toutes les procédures néces-
saires ont été prises pour remédier
à cette situation.

Synthèse: S.A.K

Qualifiant la performance du complexe Bellara (Jijel) de bonne, le ministre Le ministre de l'Industrie
et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun a souligné que ses capacités de production étaient es-
timées en 2023 à plus de 1,6 million de tonnes avec une valeur à l'exportation de plus de 400 mil-
lions de dollars.

JOURNÉE PARLEMENTAIRE SUR LE FONCIER AGRICOLE

des  recommandations pour assurer une gestion optimale

Une série de recommandations ont
couronné la journée parlementaire
sur le foncier agricole organisée,

jeudi à Alger, avec pour but de garantir
une exploitation idoine des terres agri-
coles. Les recommandations lues au
terme de cette journée parlementaire, or-
ganisée par la Commission de l'agricul-
ture, de la pêche et de la protection de
l'environnement de l'Assemblée populaire
nationale (APN), ont porté sur le règlement
des différentes situations juridiques des
terres, la protection du foncier et l'amélio-
ration de sa gestion à travers la numérisa-
tion. A cet effet, les experts participant à
cette rencontre ont préconisé de "revoir la
situation juridique des terres Arch" et d'en-
gager une réflexion sur l'élaboration d'une
loi sur les steppes et les pâturages dans
les régions des hauts plateaux, conformé-
ment aux exigences du développement
des parcours steppiques. Ils ont appelé
également à la prolongation des délais de
dépôt des dossiers des terres relevant du
domaine de l'Etat exploitées sans titres
(décret interministériel N 750) et à la révi-
sion des modalités de confirmation de la
non exploitation des terres agricoles, en
sus du travail et des missions de la com-
mission de wilaya ad-hoc.L'accent a éga-
lement été mis sur la nécessité d'unifier les
modalités d'exploitation des terres agri-
coles wakfs via la location, en prenant en
considération la formule "aparceria" et
"musaqat" et le contrat de monopole, avec
l'obligation d'émettre un cahier des
charges type, consacré aux exploitations
agricoles collectives et individuelles récu-
pérées des terres wakfs.
Les recommandations ont également
porté sur "la révision des lois relatives à
l'orientation agricole et aux modalités d'ex-

ploitation des terres agricoles, compte
tenu des changements économiques et de
l'approche d'investissement du secteur
économique", ainsi que "l'activation des
dispositions de cession du droit de
concession entre l'investisseur conces-
sionnaire et autrui", outre la révision des
clauses et conditions des contrats de par-
tenariat agricole. Il a également été pro-
posé de réviser plusieurs textes tels que le
décret exécutif définissant les activités
agricoles et fixant les conditions de recon-
naissance de la qualité d'agriculteur, et ce
à travers la facilitation des procédures
d'octroi de la carte d'agriculteur au parte-
naire des contrats de partenariat agricole,
ainsi que la révision du décret exécutif re-
latif aux fermes pilotes.
De surcroît, les experts ont recommandé
la révision du décret exécutif relatif aux
coopératives des terres agricoles, "afin de
préserver les grandes assiettes foncières",
outre la mise en place d'un cadre juridique
conférant les prérogatives légales aux
agents de l'Etat chargés de l'agriculture,
dans le but de préserver la vocation agri-
cole des terres. Ils ont également souligné
la nécessité de revoir les textes réglemen-
taires de l’Office de Développement de
l’Agriculture industrielle en terres Saha-
riennes (ODAS), et de le renforcer avec
les moyens matériels nécessaires pour ac-
complir ses missions, en sus d'inviter la Di-
rection générale des domaines à faciliter
les procédures de publication des contrats
de partenariat agricole.
Parmi les recommandations issues de
cette journée parlementaire, figure l'impé-
ratif d'accélérer la numérisation du secteur
agricole, afin d'éviter toute ambiguïté et de
favoriser l'égalité des chances entre tous
les algériens.

Dans une allocution prononcée lors des
travaux de cette journée parlementaire or-
ganisée sou le thème "Foncier agricole,
une approche réaliste du principe de la
terre à ceux qui la travaillent", le président
de la Commission de l'agriculture, de la
pêche et de la protection de l’environne-
ment, Fares Ziani a affirmé que le succès
de toute politique agricole "est tributaire
d'un facteur clé, à savoir la terre". Il a éga-
lement souligné que le parcours du sys-
tème foncier agricole pendant des
décennies, a constitué un lourd fardeau
pour les acteurs du secteur agricole, en
raison de certaines pratiques marquées
par une déviation quasi totale de l'activité
agricole.
Pour preuve, l'Office national des terres
agricoles (ONTA) a enregistré, dans le
cadre du suivi des conditions d'exploitation
et de protection des terres agricoles, plus
de 290.000 concessionnaires ayant reçu
des mises en demeure pour manquement
à leurs obligations, a indiqué jeudi le Direc-
teur de l'organisation foncière et de la mise
en valeur des terres au ministère de l'Agri-
culture et du Développement rural, Tefiani
Wahid. Selon lui, l'ONTA a enregistré plus
de 9.000 concessionnaires ayant manqué
à ses engagements en louant, en aban-
donnant ou encore en changeant de desti-
nation, donnant lieu à l'enregistrement de
3.665 infractions. Il a ajouté que  plus de
20.000 concessionnaires sont concernés
par le non paiement de redevances, outre
le transfert de 1.566 au domaine de l'Etat
pour annulation et l'octroi de 788 contrats.

R.E

INDUSTRIE

La diversification des produits 
sidérurgiques en point de mire
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Des travaux de restauration et de ré-
habilitation de l'ancienne mosquée
"Badr" à la valeur historique et ar-

chéologique ont été lancés dans la ville de
Mostaganem, a-t-on appris, jeudi, auprès
des services de la wilaya.
Le wali de Mostaganem Ahmed Boudouh a
effectué, mercredi, une visite d’inspection
des chantiers lancés, au cours de cette se-
maine, après la fermeture vendredi der-
nier de cette infrastructure religieuse.
Le même responsable a donné des instruc-
tions, lors de son inspection des différents
travaux entamés au niveau de la salle de
prières, du minaret et du mihrab, pour la
réhabilitation de cet édifice religieux, réa-
lisé en 1841, notamment en ce qui
concerne la préservation de son caractère
architectural et l'ajout de décorations isla-
miques à l'intérieur, a ajouté la même
source.
M. Boudouh a appelé l'entrepreneur en
charge des travaux à accélérer le rythme
des travaux et à travailler selon le système
d'équipes continues, afin d'ouvrir cette
mosquée, après son aménagement, lors de
Leilat El Qadr (nuit du destin), coïncidant
avec le 27e jour de Ramadhan prochain.
Outre ce projet, initié par les autorités lo-
cales lors d'une sortie d'inspection, le 10
novembre dernier, et financé sur le budget
de wilaya, la zone périphérique située au
centre-ville bénéficiera d'opérations
d'amélioration urbaine, a ajouté la même
source.
Ces opérations concernent, selon les ser-
vices de la wilaya, la place du 1er novem-
bre 1954, le jardin El Badr, les façades des
immeubles limitrophes à la mosquée (ar-
cades), où le wali a chargé les services de
la Direction de l’urbanisme, de l'architec-
ture et de la construction (DUC) pour éla-
borer des cahiers des charges concernant
leur réhabilitation, notamment une partie
de ces édifices, qui font partie des biens
préservés de l’ancienne ville de Mostaga-
nem.
Le wali de Mostaganem s’est rendu au vil-

lage de Bourahla, dans la commune de
Hassi Mameche, pour inspecter la mosquée
"Omar Ibn El As" (en cours de construc-
tion) afin de répondre aux sollicitations de
la population désirant obtenir l'autorisa-
tion pour la tenue de la prière du ven-
dredi, a-t-on ajouté.
Après son inspection du projet, le même

responsable a instruit les responsables
concernés d’achever les procédures et de
délivrer les autorisations nécessaires aux
fidèles pour accomplir la première prière
du vendredi, le 9 février prochain, et en
autorisant les jeunes bénévoles à activer
dans le domaine de l’enseignement cora-
nique des enfants du village.

MOSTAGANEM

Lancement des travaux de
restauration de l'ancienne
mosquée "Badr"



"Ce taux représente
6.200 têtes bo-
vines vaccinées",

a indiqué le médecin vétéri-
naire auprès de cette inspec-
tion, Othmane Mohamed
Kamel, lors d'une journée
de sensibilisation sur "Les
méthodes de prévention
contre la fièvre aphteuse",
organisée par la Caisse ré-
gional de mutualité agricole
de Koléa.
Cette opération s'inscrit
dans le cadre de la vaste
campagne nationale de vac-
cination contre la fièvre
aphteuse, lancée à titre pré-
ventif le 21 décembre der-
nier par le ministère de
l'Agriculture et du Dévelop-
pement rural.
"Aucun cas d'infection par
ce virus, affectant les bovins
et les caprins, n'a été enre-
gistré dans la wilaya de Ti-
pasa", a affirmé M.
Mohamed Kamel, appelant
les éleveurs participant à

cette rencontre à la nécessité
de faire vacciner leur bo-
vins, "car c’est l’unique
moyen de protéger leur bé-
tail", a-t-il affirmé.
La direction des services
agricoles (DSA) a mobilisé
tous les moyens matériels et
humains nécessaires à la
réussite de la campagne de
vaccination, dont 45 méde-
cins vétérinaires, des sec-
teurs public et privé, selon la
même source.
Outre la vaccination du
cheptel, l’intervenant a cité
nombre de mesures préven-
tives susceptibles d’être
prises par les éleveurs, dont
l’isolement des nouvelles
bêtes non contrôlées au ni-
veau des fermes d’élevage, la
réduction de l’entrée d’étran-
gers dans les fermes, l’instal-
lation de pédiluves et de
bassins automatiques à l'en-
trée des fermes, l’épandage
de la chaux et la réduction
au maximum du déplace-

ment des bêtes, tout en évi-
tant, si possible, l’acquisition
de nouvelles bêtes.
Pour sa part, l’adjointe du
directeur des risques agri-
coles à la Direction générale
de la Caisse national de mu-
tualité agricole (CNMA),
Samia Anas, a souligné
"l'importance de l'assurance,
comme étant un des
moyens préventifs permet-
tant à l'éleveur d'éviter de
grandes pertes dues à une
infection par la fièvre aph-
teuse".
Elle a cité parmi les avan-
tages assurés aux éleveurs
par les contrats d'assurance
multirisques de la CNMA,
la "possibilité d’indemnisa-
tion contre les pertes dues
aux incendies, les catas-
trophes naturelles, et les ma-

ladies pouvant causer la
mort des bêtes ou leur abat-
tage". Le directeur de la
Caisse régionale de mutua-
lité agricole de Koléa, Samir
Kouachi, a souligné le "rôle
préventif " de la Caisse à tra-
vers l’organisation de ce type
de rencontres, inscrites dans
le cadre de la sensibilisation
des agriculteurs en général,
et des éleveurs de façon par-
ticulière.
Outre des vétérinaires, une
trentaine d'éleveurs de bo-
vins et d'ovins ont pris part
à cette journée organisée en
coordination avec la Cham-
bre d'agriculture, dans l’ob-
jectif de promouvoir la
culture de l'assurance chez
les éleveurs, et de renforcer
l'esprit de responsabilité en
eux, M. Kouachi.

Une enveloppe bud-
gétaire de 150 mil-
lions DA est

consacrée, dans la wilaya
de Tiaret au titre de la
Caisse de garantie et de so-
lidarité des collectivités lo-
cales, pour alimenter les
centres secondaires et ru-
raux en gaz naturel, a an-
noncé, jeudi, le wali, Ali
Bougara.
Lors d’une visite dans la
commune de Nadhora, M.
Bougara a instruit la direc-
tion de l’énergie et la direc-

tion locale de la Société de
distribution d’électricité et
du gaz de Sonelgaz à déter-
miner des zones qui rem-
plissent des conditions,
liées notamment au nom-
bre de la population et la
proximité du réseau de
transport.
A ce propos, M. Bougara a
rappelé que les projets dont
a bénéficié la wilaya en
2023 dans le cadre du
même programme, citant
un montant de 200 mil-
lions alloué pour la réalisa-

tion de 25 extensions au
profit de 1.240 foyers.
Le directeur de la Société
de distribution de Tiaret a
indiqué, dans des explica-
tions fournies au wali lors
de l’inspection du projet du
raccordement de la localité
Amara dans la commune
de Nadhora, que 15 des 25
extensions dont a bénéficié
la wilaya ont été réalisés et
mis en service, alors que 10
autres sont en cours.
Il a annoncé, au passage,
que deux extensions dans

la commune de Nadhora
pour coût de 19,4 millions
DA seront mises en exploi-
tation dans les deux pro-
chaines semaines. Elles
concernent les quartiers
"Amara" et "Riyacha" (58
familles).
Le wali s’est enquis, lors de
cette visite, du projet de
raccordement de la com-
mune de Nadhora (Tiaret)
à la commune de Zemala
Emir Abdelkader dans la
wilaya déléguée de Ksar
Chellala, qui accuse un re-
tard et a instruit les quatre
entreprises de réalisation
de le rattraper et de livrer le
projet aux délais fixés au
mois d’avril prochain.
Il a été décidé, par la même
occasion, l’ouverture d’une
piste reliant le centre rural
"El Faraa" à une route vitale
sur une distance de 9 kilo-
mètres, à la faveur d’une
initiative locale où des en-
gins relevant d’entreprises
de réalisation exerçant dans
la région ont été mobilisés
pour le transport de gravats
de carrières proches,
comme a indiqué le wali. 
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OUED TLELAT (ORAN)
Recensement de plus de
4.000 oiseaux migrateurs 
à Dhayet Oum Ghilaz

Plus de 4.000 oiseaux d’eau migrateurs ont été recen-
sés au niveau de la zone humide "Oum Ghilaz" de la
commune de Oued Tlelat (Oran), qui abritera, di-

manche, la célébration de la Journée mondiale des zones
humides, a-t-on appris auprès de la Conservation des fo-
rêts de la wilaya.
Le nombre d’oiseaux d’eau migrateurs a atteint au niveau
du plan d’eau Dhayet Oum Ghilaz, s’étendant sur une su-
perficie de 300 hectares et qui revêt une importance natio-
nale, 4.465 oiseaux d’eau, a indiqué le chef du service de la
protection végétale et animale de la Conservation, Nabati
Amine.
La Conservation des forêts a recensé, au niveau de cette
zone humide, 24 espèces d’oiseaux d’eau migrateurs, dont
14 oiseaux protégés, à l’instar du flamant rose, avec 1.050
oiseaux dénombrés cette année, alors que les espèces or-
nithologiques qui s’inscrivent dans la catégorie gibier a at-
teint 10 espèces, a-t-il déclaré.
Lors de l’inventaire hivernal des oiseaux migrateurs, lancé
le 15 janvier en cours, plus de 29.000 oiseaux ont été dé-
nombrés au niveau des zones humides et l’opération se
poursuit pour toucher les 8 zones de la wilaya, selon le
même responsable.
A l’occasion de la célébration de la journée mondiale des
zones humides, cette année est placée sous le slogan
"terres humides et prospérité de l’homme", la Conservation
des forêts d’Oran organise plusieurs activités au niveau de
Dhayet Oum Ghliaz en faveur des élèves des différents éta-
blissements scolaires, à l’instar d'exposés, des explications
pour leur faire connaître les zones humides dont recèle
Oran et son importance écologique, économique, environ-
nementale et touristique.
Une visite sera organisée au profit des élèves pour décou-
vrir le monde des oiseaux d’eau migrateurs avec l'utilisation
de jumelles, avec l’assistance des cadres du secteur des
forêts chargés de l’inventaire, outre la programmation d’une
campagne de reboisement au niveau du périmètre de cette
zone humide, et ce en présence des amateurs de forêts et
de représentants d’associations versées dans l’environne-
ment.

FORÊT DE BAÂTOUCHIA À
IBN BADIS (CONSTANTINE)
1.200 arbustes de pin pignon
mis en terre

Au total, 1.200 arbustes de pin pignon, ont été mis en
terre, jeudi, à la forêt de Baâtouchia, située, à El
Abiar dans la commune d’Ibn Badis (33 km à l’Est de

Constantine).
Dans une déclaration à l’APS, le secrétaire général (SG) de
la chambre de l’agriculture de la wilaya, Youcef Bencheikh
a précisé que cette initiative qui a été organisée en coordi-
nation avec la conservation des forêts et la direction des
services agricoles (DSA), sous l’égide du wali de Constan-
tine, Abdelkhalek Sayouda, s’inscrit dans le cadre de la cé-
lébration de la journée mondiale des zones humides (2
février de chaque année).
L’opération a pour objectif la régénération du couvert végé-
tal endommagé à cause du stress hydrique et des incen-
dies durant la saison précédente, a-t-il ajouté.
Le même responsable a indiqué que des éléments de l’ar-
mée nationale populaire (ANP), de la gendarmerie natio-
nale, de la protection civile et la conservation des forêts
ainsi que les acteurs de la société civile, des agriculteurs et
les riverains de cette forêt, ont pris part à cette initiative.
Après avoir affirmé que la contribution des agriculteurs aux
opérations de reboisement confirme leur professionnalisme
et leur attachement à la terre, M. Bencheikh a appelé dans
ce même contexte à la préservation de la biodiversité et du
couvert végétal, en plus de la promotion du tourisme fores-
tier.
De son côté, le conservateur des forêts, Boualam Aouad, a
relevé que la participation de ses services dans cette opé-
ration vise la protection du patrimoine forestier, notant
qu’une action similaire a été organisée près de la retenue
collinaire de la commune d’Ibn Badis avec la contribution
d’associations versées dans le domaine environnemental,
des élèves établissements scolaires, et ce dans le but de la
préservation de l’environnement.

TIPASA

98% des bovins vaccinés
contre la fièvre aphteuse
Un taux de 98% du cheptel bovin de
la wilaya de Tipasa a été vacciné
contre la fièvre aphteuse, a-t-on
appris, jeudi, auprès de l’inspection
vétérinaire de la wilaya.

Près de 6.000 foyers ont été raccordés au réseau de
fibre optique jusqu’au domicile (FTTH) dans la wilaya
de Mostaganem, durant l’année écoulée, a-t-on ap-

pris, jeudi, de la direction opérationnelle d’Algérie Télécom.
La chargée de la communication, Slimani Fatiha, a indiqué,
dans une déclaration à l’APS, que l’année 2023 a connu
l’installation de cinq équipements, via la technique de fibre
optique jusqu’au domicile (Fiber to the home), ce qui a per-
mis le raccordement de 5.888 foyers à ce service pour dis-
poser d’une connexion Internet de haut débit à 300
mégabits par seconde.
Ces opérations ont permis une augmentation du nombre
des équipements installés, jusqu’à présent, à 17 et le nom-

bre de foyers dotés de cette technique dans les communes
de Mostaganem, Sour, Hadjadj, Mazagran et Benabdelma-
lek Ramdane, à 15.932 foyers, a ajouté la même interlocu-
trice. La direction opérationnelle d’Algérie Télécom de
Mostaganem cible, cette année, le raccordement de 5.000
foyers après installation de 5 équipements dans la zone
d’expansion touristique à travers le quartier "Les Sablettes"
et les cités Salamandre, Zahana, Zaghloul et Chamouma,
dans la commune de Mostaganem.
En ce qui concerne la technologie 4G, la même source a
fait savoir que l’année écoulée a connu l’installation de sept
nouvelles stations, faisant augmenter le nombre des abon-
nés bénéficiaires de ces services, passant de 8.434 abon-

nés à 47.654 abonnés.
Ces stations concernent les zones rurales notamment les
localités de Ouled El Mokhtar, relevant de la commune de
Safsaf, Maïzia, dans la commune de Hassi Mamèche, Be-
kaïria, dans la commune de Mesra, ainsi que les localités
de Beni Niat, Ouled Bouras, Kedaïchia, Aïn Tounine, dans
les communes de Ouled Boughanem, Sour, Aïn Tedles et
Tazgaït.
Le nombre des abonnés au service de la téléphonie fixe a
atteint, à fin 2023, plus de 58.000 abonnés (3.135 abonnés
supplémentaires au cours d'une année), tandis que le nom-
bre de ceux raccordés au service Internet a été de près de
46.000 abonnés dont 3.182 nouveaux.

MOSTAGANEM

Raccordement de 6.000 foyers au réseau de fibre optique
jusqu’au domicile

TIARET (GAZ NATUREL)

150 millions DA pour l’alimentation de centres 
secondaires et ruraux



Deux équipes invain-
cues, avec d'un côté,
l'Angola, meilleure at-

taque du tournoi, qui compte
dans ses rangs les meilleurs
buteurs encore en lice, Gelson
Dala (4 buts) et Mabululu (3
buts), et le meilleur passeur,
Fredy (3 passes).
De l'autre côté, le Nigeria,
meilleure défense de la compé-
tition mais qui joue avec la
plus belle ligne d'attaque du
continent : Victor Osimhen,
Ademola Lookman, Alex
Iwobi et Moses Simon.
Sur la pelouse du stade Hou-
phouët-Boigny d'Abidjan, le
duel tient toutes ses pro-
messes… pendant 15 minutes.
Les Antilopes noires ouvrent
les hostilités sur un corner de
Fredy dévié par Gilberto sur
Mabululu. Sa frappe à bout
portant, est détournée par
Nwabali du bout des gants
(5e). Le jeu est animé, le ballon
circule, et Osimhen tente de
lancer le Nigeria d'une tête ra-
geuse, qui passe juste au-des-
sus (15e).
Après cela, plus rien ou
presque à se mettre sous la
dent en première période, si ce
n'est une tête cadrée d'Osim-
hen captée par Signorini (24e).
Ce que l'on pourrait qualifier
de match "tactique", spécialités

des sélectionneurs portugais à
la tête de chacune des équipes.
Une défense archi-solide, oc-
casionnant nombre de déchets
techniques pour les attaquants
impuissants.
En revanche, quand ils par-
viennent à trouver la faille,
c'est assez beau à voir : sur une
superbe action côté gauche,
Moses Simon dépose Gaspar
et centre devant le but, où
Osimhen détourne l'attention
de la défense. Lookman en
profite pour tromper Signorini
d'une frappe puissante sous la
barre (1-0, 41e). Les Antilopes
se réveillent enfin avant la
pause, mais en vain.

Forts de cette avantage au
score, les Nigérians poursui-
vent en seconde période leur
travail de sape, les quatre fan-
tastiques de l'attaque essayant
d'user la défense des Anti-
lopes. Mais ni Sanusi (48e), ni
Iwobi (51e) ne parviennent à
cadrer. L'Angola tente bien de
réagir : Zini trouve une faille
dans la défense et file au but,
mais sa frappe rebondit sur le
poteau (60e). C'est mal payé
pour les Antilopes noires, qui
semblent se décourager au fil
des minutes.
Les Super Eagles ont ce match
en main et cherchent désor-
mais à se mettre à l'abri. Le fes-

tival de Simon jusque dans la
surface est contré in extremis
par Gaspar (62e). le coup franc
de Sanusi est capté par Signori
(65e). Victor Osimhen pense
enfin délivrer les siens en pla-
çant une tête sur un coup franc
de Lookman, mais le but du
joueur africain de l'année 2023
est finalement refusé pour
hors-jeu (75e). La fin de partie
se débride : l'Angola n'a plus le
choix et tente le tout pour le
tout. Ce qui crée des espaces
aux Super Eagles, où Osimhen
s'en donne à cœur joie. Mais
malgré les tentatives de part et
d'autre, le score en reste là.

R.S

L'ailier international algérien de WestHam (Premier league anglaise)
Saïd Benrahma a été prêté jusqu'au

30 juin 2024 avec option d'achat à l'Olym-
pique Lyon (France), a annoncé le club
rhodanien vendredi dans un communiqué.
"Après avoir obtenu l’ensemble des docu-
ments permettant la validation de l’opéra-
tion, l’Olympique Lyonnais confirme
l’arrivée en prêt de l’attaquant international
algérien de 28 ans, Saïd Benrahma, en pro-
venance de West Ham, jusqu’au 30 juin
2024. Ce prêt payant d’un montant d'envi-
ron 6 millions d'euros s’accompagne d’une
option d’achat d'environ 14,4 millions et
d’un intéressement de 10% sur la plus-
value dans le cas d’un éventuel futur trans-
fert", précise l'OL.
Benrahma a rallié jeudi Lyon où il a passé
avec succès sa visite médicale d'usage, pour

s'engager en prêt avec option d'achat non
obligatoire. Le transfert n'a pu se faire à
temps, puisque le club anglais n'a pas
fourni les documents nécessaires sur la pla-
teforme TMS de la FIFA, et cela malgré les
relances répétées des Lyonnais et une com-
munication téléphonique mutuelle conti-
nue. "Originaire d'Aïn Témouchent (Ouest
d'Algérie), Benrahma rejoint, en 2013, le
centre de formation de l’OGC Nice et
amorce très rapidement son ascension en
Ligue 1. Professionnel en 2015, il est en-
suite prêté à plusieurs reprises en France en
portant successivement les couleurs d’An-
gers, du Gazélec Ajaccio et de Châteauroux
où il marque 12 buts en 34 matches, atti-
rant ainsi l’attention de l’Angleterre", sou-
ligne le communiqué.
Et de conclure : "L'Olympique Lyonnais se
réjouit de l’arrivée de Saïd Benrahma,

joueur expérimenté avec près de 350
matches à son actif au plus haut niveau."
Benrahma avait rejoint West Ham en 2020
en provenance de Brentford FC d'abord à
titre de prêt, avant que les "Hammers" ne
décident de lever l'option d'achat et enga-
ger le natif d'Aïn Témouchent (Ouest d'Al-
gérie) jusqu'en 2026.
Sous le maillot de West Ham, Benrahma
compte 141 apparitions, toutes compéti-
tions confondues, pour 24 buts. Il a rem-
porté en 2023 la Ligue Europa Conférence.
L'international algérien (25 sélections/ 1
but), non convoqué pour la CAN-2023 qui
se déroule en Côte d'Ivoire, portera le nu-
méro 17 à Lyon. Il sera disponible pour le
déplacement à Marseille dimanche
(20h45), dans le cadre de la 20e journée du
championnat.   

R.S
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CAN 2024

Le Nigeria assure sa
place en demi-finale
en sortant l'Angola

TRANSFERT

Benrahma prêté à l'Olympique Lyon 
jusqu'à la fin de saison

Le Nigeria confirme son statut de
favori et se qualifie pour les demi-
finales de la CAN 2024 après sa
victoire sur l'Angola, vendredi, grâce
à un but de Lookman (1-0).

ITALIE
La Fiorentina s'écroule
dans le temps additionnel

La Fiorentina s'est inclinée 3 à 2 sur le
terrain de Lecce avec deux buts concé-
dés dans le temps additionnel, en ou-

verture de la 23e journée du championnat
d'Italie, vendredi. La Viola qui pouvait, en
cas de succès, s'emparer de la 4e place, la
dernière qualificative pour la Ligue des
champions, recule à la 7e avec 34 points,
mais peut finir le week-end à la 11e place.
Après une première période dominée par
Lecce qui a ouvert la marque sur un coup
franc du Français Rémi Oudin (17e) et
trouvé la transversale sur une tête à bout
portant d'un autre Français, Mohamed
Kaba, la Fiorentina pensait pourtant avoir
fait la différence au retour des vestiaires.
Après avoir égalisé sur un tir lointain de Ro-
lando Mandragora qui a surpris Wladimiro
Falcone (50e), les joueurs de Vincenzo Ita-
liano ont pris l'avantage sur une bourde du
gardien de Lecce dont le mauvais renvoi a
été contré directement dans son but par
Lucas Beltran (67e). Mais dans le temps ad-
ditionnel, Lecce a marqué par deux fois par
Roberto Piccoli (90+1) et Patrick Dorgu
(90+2). Lecce est passé de la 14e à la 13e
place avec 24 points, et compte désormais
six points de plus que le premier relégable,
Cagliari (18e). L'affiche de la 23e journée
oppose dimanche à San Siro l'Inter Milan,
leader, à la Juventus Turin, son dauphin à
un point, pour la 251e édition du "derby
d'Italie" qui oppose les deux clubs les plus
titrés du football italien.

R.S

FOOT/ ITALIE
L'Allemand Boateng
rejoint la Salernitana

Le club de la Salernitana, lanterne rouge
du Championnat d'Italie, s'est attaché,
jusqu'à la fin de la saison, les services

du défenseur allemand Jérôme Boateng,
sans club depuis son départ de l'Olympique
lyonnais en juin. "La Salernitana annonce
être parvenue à un accord avec le défen-
seur Jérôme Boateng pour un contrat le
liant jusqu'au 30 juin 2024", a indiqué le
club, vendredi, dans un communiqué. Agé
de 35 ans, l'ancien international allemand,
sacré champion du monde en 2014 avec la
Nationalmannschaft et passé par Hambourg
(2007-10), Manchester City (2010-11), a
disputé son dernier match le 3 juin 2023
sous le maillot de l'OL, club qu'il avait rejoint
en 2021. La Salernitana, entraînée depuis
octobre par l'ancien international italien Fi-
lippo Inzaghi, a perdu 14 de ses 22 matches
cette saison. Avant la 23e journée où il af-
fronte le Torino dimanche, le club de Sa-
lerne accuse six points de retard sur
l'Udinese, 16e et premier non-relégable.

R.S

ALLEMAGNE
Dortmund freiné 
à Heidenheim (0-0)

Le Borussia Dortmund, qui restait sur
trois victoires consécutives, a été freiné
dans son redressement en champion-

nat d'Allemagne, contraint au match nul ven-
dredi soir sur la pelouse de Heidenheim,
novice cette saison en Bundesliga, en ou-
verture de la 20e journée. Avec ce match
nul, le 7e de la saison, le BVB reste à la 4e
place avec 37 points, autant que Stuttgart
qui conserve sa troisième place grâce à une
meilleure différence de buts (+18 contre
+14). Troisième équipe à la lutte avec Stutt-
gart et Dortmund pour les deux derniers ac-
cessits pour la prochaine Ligue des
champions (les deux premiers sont promis
au Bayer Leverkusen et au Bayern Munich),
Leipzig (33 points) reçoit l'Union Berlin di-
manche (17h30).  

R.S



Le quadruple champion Algérie (2e, 28 pts),
qui reste sur deux succès de rang à domi-
cile face à la JS Saoura (3-1) et au MC Oran

(2-0), vise la passe de trois face au MCEB (11e,
18 pts), dont la dernière victoire remonte au 1e
décembre dernier à domicile face au Paradou AC
(1-0), soit six matchs sans le moindre succès.
Un succès du Chabab lui permettrait de revenir à
cinq points du "Doyen", et du coup relancer
complètement la course au titre. De son côté, un
autre faux-pas et de surcroît à domicile pour les
coéquipiers de Mohamed Barka serait lourd de
conséquence, d'autant qu'ils ambitionnent de re-
joindre la première partie du tableau. Il s'agit du
dernier match de mise à jour de la compétition,
avant la reprise du championnat prévue le week-
end du 9 et 10 février, avec le déroulement de la
16e journée, marquant le début de la phase re-
tour.

R.S

FOOT/ LIGUE 1 MOBILIS (12E J/ MISE À JOUR) MCEB-CRB

Le Chabab pour réduire l'écart
avec le leader

FOOT-LIGUE 1
(MERCATO HI-
VERNAL)/ 
ASO CHLEF

Trois départs
contre une
seule arrivée
L'ASO Chlef a connu le départ
de trois joueurs à l’occasion de
l'actuel mercato hivernal qui
sera clôturé lundi prochain, tout
en enregistrant, jusque-là, l’arri-
vée d’une seule recrue, ap-
prend-t-on hier de ce club de
Ligue 1 de football. Deux des
trois joueurs qui ont choisi de
changer d’air ont été libérés
contre une "somme d’argent in-
téressante".
Une démarche justifiée par ''les
difficultés financières auxquelles
fait face le club'', précise-t-on. Il
s’agit de l’attaquant Abdelaziz
Moulay, qui n’est resté à Chlef
que l’espace de six mois avant
qu’il ne soit cédé à l’ES Sétif, et
Ahmed Kerroum qui, lui, termi-
nera la saison au MC Oran, pré-
cise-t-on de même source.
Le troisième joueur qui ne fait
désormais plus partie de l’effec-
tif des Rouge et Blanc est l’atta-
quant Mohamed Souibah. Ce
dernier a vu son contrat expiré à
l’issue de la phase aller. Il est
annoncé du côté de la JS
Saoura, a-t-on ajouté. En re-
vanche, la formation chélifienne
a engagé le milieu de terrain of-
fensif, Abderrahmane Bourdim,
qui retourne au pays après une
expérience de six mois en Ara-
bie saoudite sous le maillot du
club Hajer, pensionnaire du
deuxième palier. Par ailleurs, les
"Lions de Chlef'' ont mis un
terme à sept matchs sans vic-
toire en allant battre l’AB Barika
(2-1) sur son terrain, vendredi,
pour le compte des 32es de fi-
nale de la Coupe d’Algérie.
Une victoire mise en valeur par
l’entraineur Cherif Hadjar, qui a
renoncé à son départ après
avoir boudé le précédent match
des siens en championnat, esti-
mant, dans ses déclarations à la
presse à l’issue de la partie, que
ce succès ‘’fera du bien pour les
joueurs sur le plan psycholo-
gique en prévision de la phase
retour’’.
La bande à Hadjar commencera
cette deuxième partie du cham-
pionnat, dont le coup d’envoi
sera donné le week-end pro-
chain, par un déplacement à
Oran pour affronter le "Moulou-
dia" local pour le compte de la
16e journée, un rendez-vous
que Hadjar a qualifié de "match
à six points". "Vu la position des
deux équipes qui luttent pour le
maintien, la partie sera très im-
portante pour leur avenir parmi
l’élite", a-t-il encore commenté.
L'ASO a terminé la phase aller à
la 13e place avec 16 points, de-
vançant de sept longueurs son
prochain adversaire, 15e (pre-
mier potentiel relégable) avec 9
points, rappelle-t-on.

R.S
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Le CR Belouizdad sera en déplacement aujourd'hui pour défier le MC El-Bayadh au stade Zakaria
Medjdoub (15h30), avec l'intention de décrocher un bon résultat pour réduire l'écart avec le leader le MC
Alger, à l'occasion de la mise à jour de la 12e journée du championnat de Ligue 1 Mobilis de football. 

INTER-RÉGIONS (GR. OUEST)

Le MC Saïda interdit de recrutement  

Le MC Saïda, leader du championnat inter-régions (Gr. Ouest)
est interdit de recrutement au cours du présent mercato hiver-
nal, a-t-on appris, samedi, auprès de la direction du club.

Selon Belahcene Belahzil, le président du directoire qui gère les
affaires du club depuis l’été dernier, "des dettes envers d'anciens
joueurs et entraineurs ont joué un mauvais tour à l’équipe au mo-
ment où cette dernière a encore besoin de renfort en vue de réali-
ser son objectif qui est de retourner vite en deuxième palier''. Il
faut dire que même si le MCS, qui a rétrogradé en troisième divi-
sion à l'issue de l’exercice dernier, n'était pas confronté à cet obs-
tacle, le club aurait trouvé des difficultés énormes pour renforcer
son effectif lors de ce mercato, a encore avoué son premier res-
ponsable. "Pour cause, une situation financière délicate, vu que le
MCS n’a aucune source de financement, ce qui risquerait de faus-
ser ses plans dans la course à l’accession", poursuit-il. A cet effet,
le même responsable a lancé un appel aux autorités locales pour
aider le "Mouloudia", dont le compte bancaire est bloqué, tout en
espérant bénéficier de l’apport d'opérateurs économiques dans le
cadre de contrats de sponsoring. Après 12 journées de champion-
nat, les Vert et Rouge de Saïda dominent leur groupe Ouest avec
31 points, devançant de deux longueurs le dauphin, l'IRB El
Kerma (Oran), alors que le WA Tlemcen complète le podium avec
21 points, sachant que seul le premier accèdera en Ligue 2 en fin
de saison. 

R.S

FOOT / COUPE D'ALGÉRIE (32ES DE FINALE)

La hiérarchie majoritairement respectée
La hiérarchie a été majoritairement
respectée vendredi, lors des premiers
matchs des 32es de finale de la
Coupe d'Algérie (seniors/messieurs)
de football, avec la qualification de
la quasi totalité des grosses cylin-
drées, aussi bien de Ligue 1, comme
le MC Alger, le Paradou AC, l'ES
Sétif et l'ASO Chlef, que celles de L2
à l'instar de l'Olympique Akbou, l'AS
Khroub, l'USM Annaba, le GC Mas-
cara ou encore l'ASM Oran.
Même le fait de jouer en déplace-
ment n'a pas vraiment été un handi-
cap pour ces clubs de renom, ayant
pour beaucoup réussi à ramener la
qualification hors de leurs bases, à
commencer par le Mouloudia d'Al-
ger et le Paradou AC, vainqueurs
respectivement (2-0) chez le NRB
Teleghma et (1-0) chez l'IRB Ouar-
gla. Ce qui fut également le cas pour
l'Entente de Sétif et l'ASO Chlef (te-
nante), ayant ramené leurs qualifica-
tions en déplacement contre
respectivement de chez le NRB Ta-
zoughert (2-1), et l'AB Barika sur le
même score (2-1).
Même les grosses cylindrées de
Ligue 2 ont pour la plupart fait hon-
neur à leur statut, en sortant victo-
rieuses des ces 32es de finale,
comme cela a été le cas pour le GC
Mascara, ayant dominé le MB Hassi
Messaoud (2-1), au moment où le
leader incontesté du Groupe Centre-
est l'Olympique Akbou est allé cher-
cher sa qualification de chez le CR
Béni Thamou (1-0). D'autres
équipes de Ligue 2 amateur à l'instar
de l'US Chaouia, l'USM Annaba et
l'ASM Oran ont bénéficié d'un tirage
au sort favorable lors de ces 32es de
finale de la Coupe d'Algérie pour va-
lider leurs billets.
Les matchs de vendredi ont été mar-
qués par un seul duel entre clubs de
l'élite, en l'occurrence US Souf - ES
Ben Aknoun, et qui a tourné finale-
ment à l'avantage des Algérois (1-3).
Si les scores étaient étriqués dans la
plupart des rencontres suscitées, cer-
tains clubs ont réussi un véritable

carton, comme cela a été le cas pour
la JS Azazga et l'AS Khroub, ayant
littéralement atomisé l'US Tébessa et
le CRB Henaya avec le même score
de cinq buts à zéro.
De son côté, et malgré l'avantage du
terrain, le NA Hussein-Dey a souf-
fert le martyr pour venir à bout du
WA Mostaganem, également socié-
taire du Groupe Centre-ouest de la
Ligue 2 amateur.
Cette confrontation s'est soldée par
un nul (1-1) et il a fallu recourir à la
traditionnelle séance de tirs au but
pour les départager. La chance a fini
par sourire aux Sang et Or, l'ayant
emporté (4-2), gagnant au passage le
droit de poursuivre leur aventure
dans l'épreuve populaire.
Les péripéties de ces 32es de finale
de la Coupe d'Algérie se poursui-
vront samedi, avec le déroulement
de douze autres matchs, dont
quelques duels intéressants, notam-
ment, MC Oran - CR Beni Thour,
USM Khenchela - WO Boufarik et
WA Tlemcen - USM Blida, entre
deux anciens pensionnaires du
championnat élite.

R.S
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Au moins 39 per-
sonnes ont été tuées
et 53 blessées mer-

credi au Soudan du Sud dans
des combats entre deux
groupes d'éleveurs de bétail
d'Etats voisins dans le centre
du pays, ont indiqué ven-
dredi les autorités locales
dans un nouveau bilan.
"Le dernier bilan fait état de
20 personnes tuées, 36 bles-
sées et une personne tou-
jours portée disparue" parmi
les éleveurs venus de l'Etat
des Lacs, a déclaré le porte-
parole de la police de l'Etat,
le major Elijah Mabor Ma-
kuac. 
Le ministre de l'Information
de l'Etat voisin du Warrap,
William Wol Mayom Bol, a
lui indiqué que de son côté
"19 morts et 17 blessés"
avaient été recensés. 
Un précédent bilan faisait
état de 19 morts.
"La violence s'est atténuée
mais des affrontements mi-
neurs sont rapportés dans
des zones marécageuses

inaccessibles et le nombre de
victimes ne peut pas être vé-
rifié", a ajouté un communi-
qué du ministère de
l'Information du Warrap.
Dans des communiqués dis-
tincts, les autorités des deux
Etats ont condamné ces vio-

lences. Les affrontements
pour l'accès aux ressources
(eau, pâturages) ou les vols
de bétail sont fréquents au
Soudan du Sud, soumis à des
phénomènes météorolo-
giques extrêmes (sécheresse,
inondations).

Dans ce contexte, les conflits
entre éleveurs du comté de
Tonj (Warrap) et de Rumbek
Nord (Lacs) sont devenus ré-
currents à chaque saison
sèche, a indiqué le major Eli-
jah Mabor Makuac.  

SOUDAN DU SUD

39 morts dans des affrontements
entre éleveurs de bétail 

SOMALIE  
L'UA s'engage à achever
le retrait de ses troupes
en 2024

La délégation de l'Union africaine
(UA) a clôturé vendredi une vi-
site de travail de cinq jours en

Somalie, réaffirmant l'engagement
de l'UA à achever la transition sécu-
ritaire dans le pays avant la fin
2024.   
La délégation conduite par Alhaji
Sarjoh Bah, directeur de la gestion
des conflits au sein du département
des affaires politiques, de la paix et
de la sécurité de la Commission de
l'UA, a déclaré que l'UA veillerait à
ce qu'il n'y ait pas de vide sécuri-
taire en Somalie, alors que débutent
les préparatifs de la troisième phase
de retrait de 4.000 soldats supplé-
mentaires d'ici le mois de juin.   
"Nous restons déterminés à faire en
sorte que, premièrement, nous res-
pectons le calendrier de la réduction
des effectifs. Bien sûr, nous avons
eu deux prolongations lors des deux
derniers retraits", a indiqué M. Bah
dans un communiqué publié à Mo-
gadiscio, la capitale de la Somalie. 
"Ainsi, sauf en cas de force ma-
jeure, nous restons déterminés et
résolus à faire en sorte que d'ici le
31 décembre 2024, nous ayons
achevé la réduction des effectifs".   
L'objectif de l'équipe de l'UA était de
définir les modalités d'une transition
transparente des responsabilités en
matière de sécurité de la mission de
l'UA en Somalie (ATMIS) aux forces
de sécurité somaliennes, ainsi que
les dispositions en matière de sécu-
rité après l'arrivée de l'ATMIS.   
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PALESTINE

La ville de Rafah cible des bombardements sionistes

Lors de ces frappes, les États-
Unis ont utilisé des bombar-
diers B-1 à longue portée et

ont affirmé qu'ils avaient été lancés
depuis les États-Unis pour protéger
leurs alliés des États du Golfe. Ces
frappes sont les premières en ré-
ponse de l’administration du prési-
dent américain Joe Biden à
l’attaque menée par la résistance en
début de semaine dernière contre
la base américaine « Burj 22» en
Jordanie en soutien à la cause pa-
lestinienne.Aucune déclaration n'a
été publiée par les factions de la ré-
sistance concernant ces attaques
hostiles, qui ont coûté la vie à des
civils, selon des sources officielles
irakiennes et syriennes.
Le porte-parole du ministère ira-
nien des Affaires étrangères, Nas-
ser Kanaani, a déclaré dans un
communiqué que les attaques
américaines représentent «une
autre aventure  et une autre erreur
commise par le gouvernement
américain, sans résultat autre
qu'une tension et une instabilité
accrues dans la région».
L'Irak a convoqué le chargé d'af-
faires de l'ambassade américaine à
Bagdad pour exprimer une protes-
tation officielle. Les Forces de mo-
bilisation populaire irakiennes,
une force de sécurité de l'État qui
comprend des groupes de résis-
tance, ont déclaré que 16 de leurs
membres avaient été tués, dont des
combattants et des médecins. Le
gouvernement avait déclaré plus
tôt qu'il y avait des civils parmi les
16 tués.Le porte parole du gouver-
nement irakie, Al-Awadi a déclaré

sur son compte sur « X », que cette
frappe mettrait la sécurité en Irak
et dans la région au bord du gouf-
fre, ajoutant que l'Amérique
trompe et falsifie délibérément les
faits, en annonçant coordination
préalable pour commettre cette
agression, qui est une fausse affir-
mation visant à tromper l'opinion
publique internationale, et renon-
cer à toute responsabilité juridique
pour ce crime inacceptable confor-
mément à toutes les lois et lois in-
ternationales.Le gouvernement
irakien a nié les déclarations de
l’administration américaine à sa-
voir que les frappes ont lieu à la
connaissance préalable du gouver-
nement de Bagdad. Après que
celui-ci avait demandé aux améri-
cains d’entamer des négociations
pour retirer leurs forces, dont la
survie est devenue une menace
pour la stabilité et la sécurité de la
région.Malgré le lancement de ces
frappes, le Département américain
de la Défense (Pentagone) affirme
qu’il ne veut pas de guerre avec
l’Iran et ne croit pas non plus que
Téhéran veuille une guerre, malgré
la pression républicaine croissante
sur Biden pour qu’il mène une
frappe directe contre l’Iran.
Le président américain Joe Biden a
déclaré que les frappes américaines
lancées vendredi dernier sur des
cibles irakiennes et syriennes vont
se poursuivre.

La Résistance islamique en Irak a
répondu
Moins de 24 heures après les
frappes américaines, la « Résis-

tance islamique en Irak » a an-
noncé, hier, le ciblage de deux
bases américaines en Irak et en
Syrie.
La «Résistance islamique en Irak »
a publié deux déclarations dans
lesquelles elle déclare que : «dans la
continuité de notre approche de
résistance aux forces d’occupation
américaines en Irak et dans la ré-
gion, et en réponse aux massacres
perpétrés par l’entité sioniste
contre notre peuple à Gaza » : -
"Samedi, les Moudjahidines de la
Résistance islamique en Irak ont
attaqué avec des drones la base oc-
cupée de Kharab al-Jir, au cœur de
la Syrie, et la Résistance islamique
confirme sa poursuite de la des-
truction des bastions ennemis."
Le même texte ajoute : "Samedi, les
moudjahidines de la Résistance is-

lamique en Irak ont attaqué avec
des drones la base d'occupation
américaine Harir à Erbil, dans le
nord de l'Irak, et la Résistance isla-
mique confirme sa poursuite de la
destruction des bastions ennemis."

L'Iran condamne fermement les
frappes américaines en Syrie et
en Irak
Hier samedi, l'Iran a fermement
condamné les frappes nocturnes
lancées par les États-Unis sur les
territoires de l'Irak et de la Syrie,
dénonçant une violation de la sou-
veraineté de la Syrie et de l'Irak,
selon le porte-parole du ministère
iranien des Affaires étrangères,
Nasser Kanaani.
Kanaani a déclaré dans un com-
muniqué : « L’attaque d’hier soir est
une autre aventure et une erreur

stratégique de la part des Améri-
cains, qui ne fera que conduire à
une escalade des tensions et à l’in-
stabilité dans la région », sans pré-
ciser si des Iraniens ont été tués
dans ces frappes.

Agences

Moscou accuse

les États-Unis 

de semer 

le chaos et la

destruction au

Moyen-Orient
Hier samedi, la Russie a accusé
les États-Unis de semer le chaos
et la destruction au Moyen-
Orient, après que les frappes
américaines ont ciblé des sites
de sécurité civile et officielle en
Irak et en Syrie.
Le ministère russe des Affaires
étrangères a déclaré que Wash-
ington, convaincu de ne pas
pouvoir être tenu pour respon-
sable, continue de semer le
chaos et la destruction au
Moyen-Orient, soulignant sa
ferme condamnation des
frappes.

FRAPPES AMÉRICAINES CONTRE EN IRAK ET EN SYRIE

Vers l'expansion de la guerre 
au Moyen-Orient

Les États-Unis ont lancé, ce week-end , des frappes aériennes de représailles en Irak et en Syrie sur plus de 85 cibles, liées, selon eux, aux Gar-
diens de la révolution iraniens et aux factions soutenues par Téhéran, alors que des informations faisaient état d'une quarantaine de personnes
tuées.

Au moins 19 civils palestiniens, en
majorité des femmes et des enfants,
sont tombés en martyrs et d’autres

ont été blessés dans de nouveaux bombarde-
ments de l’occupation sioniste dans la bande
de Ghaza, au 120e jour de l'agression bar-
bare contre l'enclave palestinienne, a rap-
porté l'agence de presse Wafa. Selon des
sources médicales, citées par Wafa, 19 ci-
toyens palestiniens ont été tués, y compris
des femmes et des enfants, dans un bombar-
dement par les avions de l’occupation, ci-
blant trois maisons dans les villes de Deir
Al-Balah et Rafah, ainsi que le centre et le
sud de la bande de Ghaza. De plus, un ci-
toyen est tombé en martyr sous les balles
d’un sniper dans le quartier d’Al-Nassr dans
la ville de Ghaza, d'après la même source.
La ville de Rafah, où se sont réfugiés plus
d'un million de Palestiniens menacés par la
guerre à Gaza, est le théâtre hier d'intenses
frappes israéliennes, à l'heure où la diplo-
matie tente d'imposer une nouvelle trêve sur
fond d'embrasement régional.
Depuis le 22 janvier, l'armée d'occupation
sioniste a mené des séries d'intenses raids
aériens et des frappes d'artillerie contre
Khan Younès et à proximité des hôpitaux
qui s'y trouvent, dans un contexte d'offen-
sive terrestre dans les zones sud et ouest de
la ville, contraignant des milliers de Palesti-
niens à se déplacer.

Des milliers d'habitants de la bande de
Ghaza ont continué à fuir les agressions sio-
nistes à Khan Younis pour se rendre à
Rafah, la ville méridionale massivement
surpeuplée, que les humanitaires de l'ONU
ont décrite comme une "cocotte-minute de
désespoir". "Ces derniers jours, des milliers
de Palestiniens ont fui vers le sud, à Rafah,
qui accueille déjà plus de la moitié de la po-
pulation de Ghaza, soit quelque 2,3 millions
de personnes", a déclaré vendredi Jens
Laerke, porte-parole du Bureau de coordi-
nation des affaires humanitaires des Nations
unies (OCHA). Réitérant ses vives inquié-
tudes quant à l'absence de sécurité dans la
bande de Ghaza, théâtre d'agressions sio-
niste barbares depuis le 7 octobre 2023, M.
Laerke a indiqué aux journalistes que la plu-
part des nouveaux arrivants "vivaient dans
des structures de fortune, des tentes ou en
plein air" avant de poursuivre: "Rafah est
désormais une cocotte-minute de désespoir
et nous craignons pour la suite". "C'est in-
croyable la quantité de personnes qui se
sont concentrées sur Rafah", a rétorqué
pour sa part, Andrea De Dominico, Chef du
Bureau des affaires humanitaires de l'ONU
pour les territoires palestiniens occupés. On
estime qu'il y a désormais 1,3 million de
personnes dans une ville qui comptait avant
l'agression 270.000 habitants. Vous pouvez
imaginer la densité de population partout,

a-t-il dit. Et, "il est très difficile pour la com-
munauté humanitaire de faire face à cette
constante augmentation de population à
Rafah", a ajouté M. De Dominico.
La ville constitue également la principale
voie d'acheminement des aides humani-
taires à environ 2,3 millions de personnes
qui endurent des conditions extrêmement
précaires avec des besoins des plus urgents.

Guterres se dit "profondément préoccupé"
par une éventuelle expansion de l'agression
sioniste sur Rafah

Le secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, a exprimé vendredi sa "profonde"
préoccupation quant à une éventuelle ex-
pansion de l'agression sioniste contre la ville
de Rafah, dans le sud de la bande de Ghaza.
Le porte-parole de l'ONU, Stéphane Dujar-
ric, a déclaré lors d'une conférence de
presse, tenue à New York : " Nous avons déjà
vu l'impact des actions à Khan Younès sur
les civils, mais aussi l'impact sur nos propres
installations lorsque notre complexe a été
touché". Le 24 janvier, le bombardement par
l'armée d'occupation sioniste d'un centre de
formation de l'Office de secours et de tra-
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine (UNRWA) dans la ville de Khan
Younès a fait 13 martyrs et des dizaines de
blessés, selon les chiffres de l'ONU.

Dujarric a ajouté que Guterres exprime "sa
profonde inquiétude" quant à l'éventuelle
expansion de l'agression sioniste en cours
contre la ville de Rafah. Rafah abrite actuel-
lement plus de la moitié de la population de
Ghaza, forcée au déplacement par l'occu-
pant sioniste.

Les pourparlers de trêve continuent
La diplomatie tente de négocier une se-
conde trêve, plus longue que celle d'une se-
maine, négociée sous l'égide du Qatar, de
l'Égypte et des États-Unis et qui avait permis
fin novembre la libération d'une centaine
d'otages israéliens en échange de Palesti-
niens emprisonnés par Israël.
Le chef du Hamas, Ismaïl Haniyeh, installé
au Qatar, est d'ailleurs encore attendu en
Égypte pour discuter d'une proposition éla-
borée lors d'une réunion fin janvier à Paris
entre le chef de la CIA, William Burns, et
des responsables égyptiens, israéliens et qa-
taris.
Selon une source du Hamas, la proposition
porte sur trois phases, dont la première pré-
voit une trêve de six semaines durant la-
quelle Israël devra libérer 200 à 300
prisonniers palestiniens en échange de 35 à
40 otages détenus à Gaza, et 200 à 300 ca-
mions d'aide pourront entrer chaque jour
dans le territoire.
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Une journaliste d'investigation est retrouvée assassinée
dans son appartement.Rapidement, le capitaine Cragen
fait le lien avec cinq autres meurtres qui ont été commis
trente ans plus tôt.

Malgré leurs fiançailles, les tensions au sein du couple Kidd-
Severide sont palpables lorsque Kelly sent qu’il y a un
déséquilibre dans leur relation. 

Jo Harding a vu son père emporté par une tornade. Quinze
ans plus tard, jo est à la tête d'une équipe de météorologues,
unis autour d'un même objectif : observer les tornades. 

Travis Block, un agent du FBI, doit faire taire un autre agent
qui souhaite révéler à la presse les méthodes du Bureau. Il
comprend qu'il est devenu le pion d'une terrible machination. 

La lieutenante Emer Byrne parvient à identifier le numéro de
téléphone d'une mystérieuse Américaine potentiellement
impliquée dans le meurtre de Lee Manning.

Télé vision

Des braqueurs prennent d’assaut la Manhattan Trust
Bank. Les clients et les employés sont sommés de revêtir
la même combinaison que les malfaiteurs. 

21h10
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21h00
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Olivier Montfort, directeur d'une agence immobilière, est
retrouvé mort dans sa piscine. La victime a reçu plusieurs
décharges électriques émanant d'un Taser lui
appartenant. 

Tous les titres enregistrés sous li-
cence Universal Music Group
(UMG) ont été retirés de la bi-

bliothèque musicale de TikTok jeudi. Il
en va de même pour toutes les vidéos
contenant de la musique sous licence
Universal, qui ont été mises en sourdine.
Ainsi, il ne sera plus possible d'écouter
les chansons de Taylor Swi, de e
Weeknd et des Beatles sur le réseau so-
cial chinois. 
Après l’échec des négociations, la princi-
pale major mondiale de l’industrie mu-
sicale a accusé  TikTok d'essayer de
construire une entreprise basée sur la
musique, sans payer la musique à sa
juste valeur. Le précédent accord de li-
cence entre les deux géants a donc expiré
le 31 janvier.
Le répertoire d’artistes d’Universal est
immense et comprend notamment Ken-
drick Lamar, U2 et Bob Dylan. Malgré
l’importance de la base d’utilisateurs de
TikTok, ce contrat ne représente qu’envi-
ron 1% du chiffre d’affaires total d’Uni-
versal, a déclaré la maison de disques.
Universal a relevé d’autres problèmes,
tels que la présence sur la plateforme
d’un grand nombre d’enregistrements gé-
nérés par l’intelligence artificielle. Elle
accuse aussi l’application de ne pas lut-
ter suffisamment contre les violations
des droits des artistes.
Propriété du groupe chinois ByteDance,
TikTok est l’un des réseaux sociaux les
plus populaires au monde, avec plus
d’un milliard d’utilisateurs. Elle consti-
tue un tremplin majeur pour les artistes
émergents et est utilisée
comme outil de promotion
par les labels musicaux.

21h05
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La Berlinale a également
annoncé qui dirigera la
section latérale Rencon-

tres du festival. Les trois réali-
sateurs du jury seront
l’Argentin Lisandro Alonso,
Denis Côté du Canada et l’Ita-
lienne Tizza Covi.
Le jury du prix du meilleur
premier long métrage, décerné
à un premier film dans les sec-
tions de la Berlinale, comprend
la cinéaste américaine Eliza
Hittman, la commissaire d’ex-
position et écrivaine cana-
dienne Andréa Picard et la
productrice danoise Katrin
Pors.
Par ailleurs, le réalisateur et
scénariste allemand Ilker
Çatak, l’artiste sonore et cher-
cheur espagnol Xabier Erkizia,
et la réalisatrice/scénariste
américaine Jennifer Reeder
sont le jury international des
courts métrages de la compéti-
tion Berlinale Shorts 2024.
De plus, parmi les intervenants
de l’initiative Berlinale Talents
du festival cette année figurent
Martin Scorsese, Lupita
Nyong’o, Joanna Hogg, Ira
Sachs, Peaches et Mati Diop.
Également, La 74ème édition
du Festival du film de Berlin,
qui se déroule du 15 au 25 fé-
vrier, a révélé les 20 films sélec-
tionnés pour sa compétition
officielle.Il s'agit d'une sélec-
tion prometteuse de films, avec
plusieurs projets portés par des
stars et quelques favoris du ci-
néma d'art et d'essai.

Les nouveaux films d'Olivier
Assayas, Bruno Dumont et
Mati Diop figurent parmi les
films sélectionnés pour la com-
pétition, avec des stars comme
Rooney Mara, Gael García Ber-
nal et Renate Reinsve, Sebas-
tian Stan, Isabelle Hupert et
Cillian Murphy, dont le nou-
veau film, Small Things Like
These, fera l'ouverture de la
Berlinale de cette année.
Plusieurs films de la program-
mation attirent déjà l'attention,
comme La Cocina, le nouveau
film du réalisateur mexicain
Alonso Ruizpalacious. Le film
met en scène Rooney Mara
dans le rôle d'une serveuse
américaine nommée Julia qui
se lie d'amitié avec le principal

suspect d'un vol commis dans
l'entreprise, un cuisinier mexi-
cain sans papiers nommé
Pedro. Dans un autre genre,
Another End du réalisateur ita-
lien Piero Messina met en
scène Gael García Bernal dans
le rôle d'un homme dont la
femme meurt, et Renate
Reinsve dans le rôle d'une
femme qui loue son corps -
dans lequel la mémoire et la
conscience de son ancienne
femme sont temporairement
implantées - et devient sa par-
tenaire. L'un des titres phares
de la compétition cette année
est My Favourite Cake des réa-
lisateurs iraniens Maryam Mo-
ghaddam et Behtash
Sanaeeha.Tous deux ont été in-

terdits de voyage par les autori-
tés iraniennes et doivent faire
face à un procès en rapport
avec My Favourite Cake. En
dehors de la compétition, il y
aura beaucoup de stars à Berlin
cette année, grâce au volet spé-
cial de la Berlinale.Kristen Ste-
wart, qui a présidé le jury de la
Berlinale l'année dernière, est
de retour avec le thriller poli-
cier de la réalisatrice Rose
Glass. La Berlinale de cette
année sera la dernière édition
dirigée par Carlo Chatrian et
Mariette Rissenbeek. Tricia
Tuttle, ancienne directrice du
BFI London Film Festival
(LFF), en prendra la direction
à partir de l'édition 2025.

R.C

"Radio culture" célèbre
le 29e anniversaire 
de sa création

"Radio culture", une chaîne théma-
tique de la Radio Algérienne, a cé-
lébré, le 29e anniversaire de sa

création, lors d'une cérémonie consacrée à
la dimension africaine de la culture algé-
rienne. Intervenant à l'occasion, le chercheur
en patrimoine, Omar Hadadji a souligné que
l'Algérie recèle un "patrimoine culturel impor-
tant qui se prolonge dans l'histoire et l'es-
pace africain".
Il a relevé, à ce titre, que l'Algérie et les pays
de l'Afrique notamment, ont été toujours "liés
par un héritage culturel, religieux et civilisa-
tionnel, propagé grâce à ses savants à
l'image de l'imam algérien Abdelkrim El Ma-
ghili". Des déclamations poétiques en sou-
tien au peuple palestinien, ont été données
par le poète palestinien Raid Nadji. Donnant
lecture à des extraits de (ses) textes poé-
tiques, le poète a rendu hommage à l'Algérie
pour son soutien constant au combat du
peuple palestinien et à sa résistance contre
l'occupant sioniste.
Créée le 1er février 1995, Radio culture dif-
fuse des informations culturelles en lien no-
tamment à la littérature, la poésie, le théâtre,
le cinéma et la musique.

R.C

Béchar: Formation
artistique des formateurs
des personnes aux
besoins spécifiques 
du 3 au 7 février

Deux ateliers seront organisés au profit
des stagiaires lors de cette formation
de 5 jours. Consacré à l’art de la ma-

rionnette, le premier atelier sera encadré par
l’artiste Slimane Horou, tandis que le 2e ate-
lier concernera le théâtre et sera encadré
par le réalisateur Haider Benhassine.
Cette session formation a pour objectif, de
promouvoir la formation théâtrale dans la wi-
laya de Béchar et les wilayas du Sud, de
manière générale, tout en focalisant notam-
ment sur les formateurs des personnes aux
besoins spécifiques.

R.C

Tim Burton va réaliser
un remake d'un film
culte "L'Attaque de la
Femme de 50 Pieds"

Après "Beetlejuice 2" et la saison 2 de la
série Netflix "Mercredi", Tim Burton
s'attaque à un classique de la science-

fiction des années 1950 avec un nouveau re-
make de "L'Attaque de la Femme de 50
Pieds", qui avait déjà été adapté dans les
années 1990. Il collaborera sur ce projet
avec une scénariste de renom.
Au fil de sa carrière, Tim Burton a eu l'occa-
sion de s'attaquer à de multiples reprises à
des adaptations, et autres remakes. Il a dé-
montré qu'il était à l'aise dans cet exercice,
et capable d'apporter sa touche personnelle
à des univers déjà établis. On peut bien sûr
citer ses deux films Batman, sortis en 1989
et 1992, mais également son remake de La
Planète des Singes, celui de Charlie et la
Chocolaterie, ou encore ses versions live ac-
tion de dessins animés classiques comme
Alice au pays des merveilles, ou plus récem-
ment Dumbo. L'histoire suit Nancy Archer,
une femme socialement privilégiée et émo-
tionnellement perturbée, qui rencontre un ex-
traterrestre géant dans le désert. Après cette
rencontre, elle commence à grandir jusqu'à
atteindre une taille gigantesque de 50 pieds,
d'où le titre du film. Cette transformation
s'accompagne d'une quête de vengeance
contre son mari infidèle et sa maîtresse.
Côté casting, pour l'instant aucune informa-
tion sur la comédienne qui incarnera le rôle
principal. Mais Tim Burton aimant travailler
avec les mêmes collaborateurs au fil de ses
projets, on peut imaginer que ça sera proba-
blement l'une d'entre elles : Winona Ryder,
Jenna Ortega, Monica Bellucci, ou encore
Eva Green. Les trois premières sont d'ail-
leurs au casting de Beetlejuice 2, la suite de
son film culte, attendu dans les salles le 11
septembre prochain.

N.C

Le jury international du 74ème Festival du Film de Berlin, présidé par Lupita Nyong’o,
a été annoné. Il comprendra le cinéaste allemand Christian Petzold, la cinéaste
chinoise Ann Hui, l’acteur-producteur-réalisateur américain Brady Corbet, le cinéaste
espagnol Albert Serra, l’actrice et réalisatrice italienne Jasmine Trinca, et l’écrivaine
ukrainienne Oksana Zabuzhko.

Le ministère de la Culture et des Arts
a annoncé le lancement de la 2e édi-
tion du concours du meilleur

poème en éloge au Prophète Mohamed
(QLSSSL).
Le concours national est ouvert à tous les
poètes algériens du "Fasih" et du "Mal-
houne", à condition que le poème soit

inédit et composé exclusivement à l'occa-
sion du concours.
Après les présélections, les poètes
concourront pour le grand Prix dans
chaque genre (Fasih et Malhoune) et les
prix seront distribués aux lauréats à la fin
du mois de Ramadhan.
Le jury de ce Prix composé de poètes et

d'académiciens, peut proposer des prix
supplémentaires ou d'encouragement.
Les œuvres des candidats peuvent être dé-
posées au ministère de la Culture et des
Arts (Alger) ou envoyées via email à "kas-
sida-mohamadia@m-culture.gov.dz"
avant le 2 mars prochain.

R.C

Annonce la 2e édition du prix du meilleur poème 
en éloge au Prophète Mohamed (QLSSSL)

La 9ème édition de Panorama Interna-
tional Short Film Festival (PISFF –
ou Festival international du pano-

rama du court métrage) aura lieu du 6 au
10 février 2024, à la Maison de la Culture
maghrébine Ibn Khaldoun de Tunis.
Au programme de cette 9ème édition, une
sélection de courts métrages de fiction,
d’animation et documentaires dont la durée
de chacun ne dépasse pas les 26 minutes.

Il s’agit de films produits en 2022 et 2023
qui représentent l’Algérie, l’Egypte, la Bul-
garie, la France, le Danemark, l’Inde, l’Iran,
l’Irak, l’Italie, la Jordanie, le Liban, le
Maroc, la Palestine, le Royaume-Uni, la
Syrie, la Turquie et la Tunisie.
Trois prix symboliques (des trophées) se-
ront décernés aux trois meilleurs films de
la sélection. Le jury sera présidé par l’acteur
M’hadheb Rmili. Le Festival international

du panorama du court métrage est présidé
par Kamel Ouij. Le réalisateur Brahim Le-
taief a été désigné président d’honneur de
cette édition 2024. Créé en décembre 2016
par l’Association des parents et amis des
handicapés en Tunisie, cette manifestation
cinématographique est organisée cette
année avec le soutien de la Délégation ré-
gionale aux Affaires culturelles de Tunis.

TAP

Tunisie: Le 9e Panorama International Short Film 
Festival  du 6 au 10 février 2024

APRÈS LA COMPÉTITION OFFICIELLE

La Berlinale 2024 a dévoilé
les noms de ses jurys
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Mots croisés grille N° 877

Grille muette N° 877Nombres croisés 

Horizontalement
1 Attraction hydrologique bretonne.2 Dormeur sur les côtes
bretonnes, en particulier.- Mit du jaune.3 Vent, mais pas que
sur la côte (trois mots).4 Dans le nom breton de la Bre-
tagne.- A la tête du monde ?- Passent avant les autres.5 Visa
du majeur.- Bord.6 Eclairasse.7 Poursuivies en justice.-
Avant 2007.8 Dieu de la pluie.- Protection alimentaire.9
Forme elliptique.- Résultat de fraction.10 Terre bretonne.-
Mesures.11 Note à l'envers.- Misse du vif.
Verticalement
1 Bretonne.2 Presqu' île.- Prénom ou se pêche au son.3
Borde toute la Bretagne.- Col alpin.4 Non établis.5 Compor-
tements vides.6 Forme du ciel.- Fin de liste.7 Terme
d'échecs.- Pointe sur mer.- Interjection.8 Serpentas.- Ville du
Mali.9 Ascenseurs des capucins.- Philosophe qui dialogue
avec Marie.10 Grande d'Egypte.- Rets de pêche.11 Poisson.-
Poisson ou sert à pêcher le poisson.

Horizontalement
1 Partagent des histoires avec des Fameux.2 Poisson crocodile.3
Société savante.4 Vallée ou Prix Nobel britannique.- Bouche
feu.5 Pas soumises à un frater, en principe.- Pair romain.6 Voi-
sines du 06.7 Fin de liste.- Répliques.8 Giguerait.9 Les Illibériens
y crèchent.- Ressaut.10 Étirèrent du sucre ou glacèrent.
Verticalement
1 Puces d'eau.2 Passa en revue.3 Au fond, la potch ne reflète pas
beaucoup cet adjectif.4 S'établira dans l'endomètre.- Manifesta-
tion de respect.5 Anacréontique, pour les intimes.- Susan de
Lévy.6 Nashi.7 Services secrets pakistanais.- Soeur des Brontë.8
Dans le 56.- Symboliquement, et si tout va bien, on pourrait le
rapprocher de Cr.- Pièce de zanzi.9 Adverbe.- Tunique vascu-
laire.- Un dieu du ciel.10 Font sortir les griffes des chatons, dans
la seconde partie.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE

8 décès et 379 blessés en 48 heures
Huit personnes ont trouvé la mort et 379 autres ont été blessées dans des
accidents de la route survenus à travers plusieurs régions du pays en 48
heures, selon un bilan rendu public hier par la Protection civile. Le bilan le
plus lourd a été enregistré dans la wilaya de Tamanrasset avec un décès et
trois autres blessés, percutés par un véhicule survenu sur la RN n 55, com-
mune et daïra de Tamanrasset. Les équipes de secours de la Protection ci-
vile sont intervenues, en outre, pour prodiguer des soins de première
urgence à 25 personnes incommodées par le monoxyde de carbone éma-
nant d'appareils de chauffage et de chauffe-bains de leurs domiciles dans les
wilayas d'Alger (8 personnes), Sétif (7), El Tarf (4), Bordj Bou Arreridj et An-
naba (2 personnes chacune), ainsi qu'à M'Sila et Mostaganem (une victime
chacune).

L’entreprise publique
chargée de la gestion du
jardin d’essai du

Hamma (Alger), a annoncé,
jeudi dans un communiqué,
avoir enregistré une affluence re-
cord de 2.398.473 visiteurs en
2023, tant au niveau du jardin
botanique que du jardin zoolo-
gique. Il s’agit de 1.751.372 visi-
teurs adultes, 386.556 enfants et
260.545 visiteurs dans le cadre
de groupes, a précisé l’entreprise
dans son bilan d’activités pour
l’année 2023. L’affluence des vi-
siteurs, notamment durant les
vacances scolaires, a incité l’en-
treprise à organiser des manifes-
tations et des spectacles de loi-
sirs et de divertissement, sous la
supervision de la directrice de
l’entreprise, le principal objectif
étant « la sensibilisation et le di-

vertissement des enfants et des
familles », selon la même
source.
Concernant les manifestations et
spectacles de loisirs et de diver-
tissement, l’entreprise a fait état
de l’organisation de 36 journées
dédiées aux ateliers de dessin et
de coloriage, avec la participa-
tion de 259.760 enfants, de 46
journées consacrées aux specta-
cles de divertissement avec la
participation de 337.020 enfants,
d’un Salon botanique, organisé
du 28 novembre au 1e décembre
2023 (10.406 visiteurs), et d’une
journée de sensibilisation sur «
le chardonneret élégant » organi-
sée le 20 décembre 2023, avec
2.351 visiteurs, ainsi que des
jeux de loisirs et de société ani-
més du 22 au 27 décembre 2023
(52.956 visiteurs), des jeux élec-

troniques du 24 au 26 décembre
2023 (27.839 visiteurs), une
foire des artisans du 21 décem-
bre au 13 janvier 2024 (131.557
visiteurs), ainsi qu’une exposi-
tion artisanale (10.944 visiteurs).
Selon le même bilan, le centre
d’éducation et de documentation
du jardin, a accueilli 9854 en-
fants ayant  bénéficié d’ateliers
et de communications de sensi-
bilisation, tandis que le nombre
d’adhérents ayant bénéficié
d’une formation dans les ateliers
du centre est de 245 adhérents.
Quant à la bibliothèque, elle a
reçu près de 542 étudiants en
2023, ajoute le bilan.
Pour un meilleur accueil des vi-
siteurs, l’Entreprise du jardin
d’essai du Hamma a procédé, en
application des recommanda-
tions du wali d’Alger, au réamé-

JARDIN D’ESSAI

CHINE 
Croissance stable du secteur de
l'Internet en 2023
Le secteur chinois de l'Internet a enregistré une croissance sta-
ble de ses revenus et bénéfices l'année dernière, selon des
données du ministère de l'Industrie et des Technologies de l'in-
formation. Les principales entreprises Internet et les sociétés
de services connexes ont vu leurs revenus combinés augmen-
ter de 6,8% en glissement annuel pour atteindre 1.750 milliards
de yuans (environ 246,46 milliards de dollars) en 2023, indi-
quent les données. Leurs bénéfices cumulés se sont élevés à
129,5 milliards de yuans, en hausse de 0,5% sur un an. 
Les grandes entreprises Internet et les entreprises de services
connexes sont celles présentant un chiffre d'affaires annuel
d'au moins 20 millions de yuans.

ETHIOPIE
328.881 nouveaux cas de paludisme
depuis le 1er janvier
Les cas de paludisme augmentent en Ethiopie avec 328.881
nouveaux cas signalés depuis le début de l'année, selon l'Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS). Entre le 1er et le 28 jan-
vier, 84 décès ont été signalés dans ce pays d'Afrique de l'Est,
soit une augmentation de 16% d'un mois sur l'autre, d'après le
Bulletin du groupe sectoriel santé de l'OMS pour l'Ethiopie pu-
blié jeudi en fin de journée. Les partenaires de santé mobilisent
des ressources pour soutenir la prévention et le traitement du
paludisme ainsi que les campagnes de sensibilisation dans tout
le pays, lit-on. En novembre, l'OMS avait annoncé que l'Ethio-
pie, deuxième pays le plus peuplé d'Afrique, avait enregistré le
plus grand nombre de cas de paludisme depuis au moins sept
ans. Le paludisme est endémique en Ethiopie, avec une préva-
lence plus élevée dans les zones situées à moins de 2.000 m

d'altitude, qui couvrent les trois quarts de la masse terrestre du
pays, dont la population est estimée à quelque 52 millions d'ha-
bitants.

TIZI OUZOU  

Une secousse tellurique de
magnitude 3,4 degrés
Une secousse tellurique de magnitude 3,4 degrés sur l'échelle
de Richter a été enregistrée, hier à 03h12 mn dans la wilaya de
Tizi Ouzou, indique le Centre de Recherche en Astronomie as-
trophysique et géophysique (CRAAG), dans un communiqué.
L'épicentre de la secousse a été localisé à 3 km au sud de Beni
Yenni.   

Alger 29 Tizi Ouzou 27
Tiaret 30 Béjaïa 28
Constantine 30 Oran 29

Météo

Une baisse du nombre d’oiseaux
migrateurs a été enregistrée
dans la zone humide du bar-

rage "Fergoug" dans la commune de
Fraguig (Mascara) durant la période
allant du 18 au 31 janvier dernier, a in-
diqué la Conservation des forêts de la
wilaya. A la faveur de l’opération de
recensement hivernale des oiseaux mi-
grateurs effectuée par le réseau régio-
nal de surveillance de ces oiseaux au
niveau de la zone humide du barrage
de "Fergoug", plus de 360 oiseaux mi-
grateurs ont été dénombrés contre
près de 550 oiseaux durant la même
période de l’année écoulée, a indiqué
un cadre de ce réseau, président de la
circonscription des forêts de la daïra
de Mohammadia, Hadj Bekkar à l’APS,
en marge de la cérémonie célébrant la
journée mondiale des zones humides.
La même source a imputé cette baisse
à la faible pluviométrie engendrant
une réduction du niveau d’eau du bar-
rage, affectant ainsi la végétation et les
animaux dont se nourrissent les oi-
seaux migrateurs.
Le réseau, comprenant des cadres des
conservations des forêts des wilayas de

Mascara, d’Oran et de Mostaganem, a
recensé durant la même période, 12
variétés d’oiseaux migrateurs au ni-
veau du plan d’eau sus-indiqué dont le
canard souchet et le canard colvert, re-
marquant la non présence du flamand
rose durant le mois de janvier dernier
dans cette zone humide en raison de
"l’inexistence" des conditions de vie
naturelles et climatiques favorables,
selon la même source.
Le même réseau n’a enregistré aucun
oiseau migrateur au niveau de la zone
humide "El Mactaa" dans les com-
munes de Mactaa Douz et de Sidi Ab-
delmoumène (wilaya de Mascara) à
cause de la sécheresse dans cette zone
naturelle, selon M. Bekkar.
Les cadres de la conservation fores-
tière de la wilaya poursuivent l’opéra-
tion de recensement des oiseaux
migrateurs dans les zones humides des
barrages des communes de Bouhani-
fia, Chorfa et Ouizert dans la com-
mune d’Aïn Fekkane, selon la même
instance qui a ajouté que cette opéra-
tion s’étalera jusqu’au début du mois
de mars prochain.

ZONE HUMIDE DU BARRAGE "FERGOUG" (MASCARA)

Baisse du nombre d’oiseaux migrateurs

Des consultations et inter-
ventions chirurgicales
ophtalmologiques se sont

poursuivies, hier, au niveau de
l’établissement public hospita-
lier (EPH) de Djanet au profit
des malades de la région dans
le cadre des journées médico-
chirurgicales en ophtalmologie,
ont indiqué les organisateurs.
Retenues au titre des efforts de
rapprochement des prestations
médicales spécialisées de la
population locale, ces journées
à assurer, cinq jours durant (2-
6 février) par un corps médical
spécialisé issu de différentes
structures médicales du pays,
donnent lieu à des consulta-
tions ophtalmologiques et de
dépistage de la cataracte no-
tamment, a indiqué le directeur
de la santé de la wilaya de Dja-
net, Abdelaziz Kehila.
Cette équipe devra sillonner
des bourgades et hameaux en-

clavés pour rapprocher ses
prestations médicales des ré-
gions de Tadenet, Ihrir et Tinel-
kom, en sus de l’ouverture,
durant cette période, d’un point
de consultations au niveau
d’un des établissements péda-
gogiques de la wilaya pour
prendre en charge les scolari-
sés manifestant des maladies
oculaires, a fait savoir M. Ke-
hila. Tous les moyens humains
et matériels ont été mis à la
disposition de cette équipe mé-
dicale, dont l’ouverture de deux
points d’inscription au niveau
de l’hôpital de Djanet et la po-
lyclinique du quartier
d’Aghoum, par souci de per-
mettre u plus grand nombre de
patients de profiter de ces
prestations médicales et de
leur épargner les déplace-
ments hors-wilaya pour les
mêmes motifs de soins, a indi-
qué le même responsable.

DJANET'

Des intervenions chirurgicales ophtalmo-
logiques au profit des malades

Les athlètes d'Oran et Tis-
semsilt se sont distingués
au championnat régional

ouest de body building, disputé
samedi à la salle de la maison de
la culture de la commune de The-
niet El Had dans la wilaya de Tis-
semsilt. Les bodybuilders d'Oran
et de Tissemsilt ont imposé leur
domination remportant la majo-
rité des titres dans les quatre spé-
cialités, body building, body
classic, classic physique et Men's
physique.

Le niveau de cette phase régio-
nale, qui s’est déroulée dans une
bonne ambiance en présence d'un
public nombreux a été jugé
"élevé" dans certaines catégories
de poids, selon le directeur de la
compétition, Haddour Abdessa-
mad.Cette compétition de sport
de culturisme, organisée par le
club amateur "Achbal Tissemsilt"
de body building et power lifting
en collaboration avec la Fédéra-
tion algérienne de body building,
fitness et power lifting, a re-

groupe plus de 50 athlètes repré-
sentant 8 wilayas de l’Ouest du
pays, à savoir Bechar, El Bayadh,
Chlef, Relizane, Tlemcen, Sidi
Bel-Abbes, Oran et Tissemsilt. A
l'issue de cette phase régionale,
les trois premiers de chaque caté-
gorie de poids dans les quatre
spécialités, body building, body
Classic, Classic physique et
Men's physique se sont qualifiés
pour la phase finale du cham-
pionnat d’Algérie prévue les 26 et
27 avril prochain à Chlef.

CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE BODYBUILDING
Illustration des bodybuilders d'Oran et Tissemsilt

Près de 2,4 millions de visiteurs
en 2023 


